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Introduction 

 

La zone humide du Locõh pr®sente une grande valeur patrimoniale tant du point de vue des habitats 

que des espèces. Cette diversité biologique est à l'origine du classement du site en « Réserve naturelle 

régionale » labellisé « Espace remarquable de Bretagne » (RNR-ERB) en 2008 par le Conseil régional 

de Bretagne. 

Les sites classés en RNR sont des sites à forte valeur patrimoniale et aux écosystèmes fonctionnels et 

représentatifs du patrimoine naturel régional. Ils ont vocation à être des lieux de développement de la 

connaissance naturaliste et scientifique. Ils peuvent aussi être des lieux propices aux expérimentations 

scientifiques en écologie et biologie de la conservation. Plus largement, ils constituent des outils de 

développement et dõidentit® du territoire. Lõappropriation locale est importante et nécessaire pour 

une bonne mise en ïuvre du plan de gestion de chaque RNR. Les RNR organisent aussi des actions 

dõ®ducation ¨ la nature. Lõouverture ¨ tous les publics est recherchée pour une meilleure sensibilisation 

lorsque cela est compatible avec les enjeux de préservation (Conseil régional, 2019).  

 

La diversité biologique, ¨ lõorigine du classement en RNR des ®tangs du Petit et du Grand Locõh, a ®t® 

lõenjeu majeur des deux premiers plans de gestion de la Réserve (2009-2014 / 2015-2019 prolongé en 

2020-2021). Cette diversit® particuli¯re provient dõune d®connexion des eaux de surface par rapport 

¨ la mer. En effet, un ouvrage de d®bouch® en mer permet lõ®vacuation des eaux continentales de la 

rivi¯re la Saudraye mais bloque lõentr®e dõeau de mer. Toutefois, dans cette configuration, cet ouvrage 

contraint la continuité écologique et s®dimentaire de la Saudraye. Ainsi, pour r®pondre ¨ lõobligation 

réglementaire de restauration des continuités écologiques1, les clapets ¨ mar®e de lõouvrage de 

débouché devraient être enlevés en 2023. La géomorphologie, les paysages, la biodiversité etc. vont 

ainsi évoluer. Un observatoire des changements a été développé progressivement depuis 2019 pour 

suivre les changements sur la Réserve dõune part, et dõautre part, afin de devenir un lieu dõobservation 

et de suivi de ce type dõexp®rimentation. Lõobservatoire des changements sõint®resse ¨ lõ®volution de 

certains habitats et esp¯ces. Il sõinscrit aussi dans une approche plus globale et prend en compte le 

paysage, la g®omorphologie, la qualit® de lõeau ainsi que les perceptions sociales des acteurs du 

territoire. De cette manière, lõobservatoire des changements dépasse la stricte « connaissance des 

habitats et des espèces ».  

 

Le second plan de gestion de la Réserve des ®tangs du Petit et du Grand Locõh a ®t® ®valu® en 2021. 

Lõann®e 2021 marque ®galement le d®but de lõ®laboration du nouveau plan de gestion de la Réserve 

 
1 Classement en listes 1 et 2 de la Saudraye en application des dispositions légales prévues par l'article L214-17 

du Code de l'Environnement : la liste 1 vise la non-d®gradation de la continuit® ®cologique, par lõinterdiction de 

création de nouveaux obstacles à la continuité ; la liste 2 vise la restauration de la continuité écologique, par 

lõobligation de restaurer la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments. 
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pour les 10 années à venir. Le classement actuel de la Réserve, quant à lui, prendra fin en 2024. Le 

renouvellement de classement a été avancé afin de le faire coïncider avec le nouveau plan de gestion. 

Le classement en RNR aura une durée de 10 ans, comme celle du plan de gestion.  

 

Dans le cadre du renouvellement de classement de la Réserve, une consolidation et une clarification 

de son périmètre sont souhaitées. Par ailleurs, une révision de la réglementation de la Réserve est 

nécessaire de façon à être plus en cohérence avec les usages et enjeux et plus en conformité avec les 

préconisations du Conseil régional de Bretagne et de Réserves naturelles de France (RNF).  

Ce dossier de demande de renouvellement de classement est élaboré en ce sens. Une première partie 

est consacrée à la présentation de la Réserve, de la biodiversité du site et des contextes 

environnementaux et humains dans laquelle elle se trouve. Une seconde partie, plus administrative, 

présente le fonctionnement de la Réserve, les acteurs, la gestion ainsi que le projet de révision du 

périmètre et de la réglementation. Les orientations stratégiques du futur plan de gestion sont exposées 

en fin de dossier. 
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I. PRESENTATION DE LA RESERVE 

 

I.1 Histoire du site du Locõh du XIXème siècle ̈  aujourdõhui  

 

Un Locõh en breton définit un étang (surtout côtier), une lagune d'eau saumâtre ou parfois des prés 

inondés (Favereau, 2017). Il est utilisé comme toponyme sur quelques sites de Bretagne dont le 

territoire  est situ® ¨ lõinterface entre le milieu terrestre et le milieu marin, comme le site du Locõh à 

Guidel ou encore le Locõh ¨ Auray, lõÎle du Locõh dans lõarchipel des Gl®nané  

 

Le site du Locõh ¨ Guidel, ancien bras de mer qui naturellement évoluait au gré des aléas naturels, a 

été fortement marqué et transformé par lõHomme au cours des derniers siècles.  

Il a ®t® mis en vente par lõEtat en 1868 et pold®ris® en vue dõune production agricole. Exploit® jusquõau 

d®but des ann®es 1990, ce complexe, compos® des ®tangs du Petit et du Grand Locõh et de la vall®e 

de la Saudraye, a ensuite fait lõobjet dõune politique dõacquisition foncière publique progressive. Le 

rachat du Grand Locõh par le Conseil d®partemental du Morbihan (CD 56) et la Fondation pour la 

protection des habitats de la faune sauvage (FPHFS) a eu lieu en 1994. Depuis, la ville de Guidel et le 

Conservatoire du littoral sont ®galement devenus propri®taires dõune partie du site.  

 

Depuis cette date, la gestion de lõensemble de ce site est confi®e ¨ la F®d®ration d®partementale des 

chasseurs du Morbihan (FDC 56). Deux contrats nature (1999-2004 / 2005-2008) avec le Conseil 

régional de Bretagne ont permis de dresser des inventaires naturalistes et de réaliser les premiers 

aménagements pour lõaccueil et la gestion. Afin de pouvoir pérenniser les efforts de gestion et de 

valorisation du site, la FDC 56 et les propri®taires ont partag® la volont® dõengager la candidature du 

Locõh pour une reconnaissance en ç Espace remarquable de Bretagne è et un classement en ç Réserve 

naturelle régionale » (cf. Figure 1).  

 

La conservation de la diversité biologique a constitué un v®ritable enjeu pour le site ¨ lõorigine du 

classement en Réserve naturelle régionale ð Espace remarquable de Bretagne en 2008. La richesse 

biologique actuelle est le fruit de la gestion conservatoire (pâturage et fauche notamment) telle qu'elle 

est menée depuis 2000 et durant les deux premiers plans de gestion de la Réserve (2009-2014 et 2015-

2019 prolongé en 2020-2021). 

Depuis 2012, la Saudraye figure sur les listes 1 et 2 des cours dõeau class®s au titre de lõarticle L. 214-

17 du Code de lõenvironnement du bassin Loire-Bretagne (arrêté du 10 juillet 2012). La liste 2 de cet 

arr°t® impose aux ouvrages existants, au plus tard dans les 5 ans suivant la publication de lõarr°t®, les 

mesures correctrices de leurs impacts. Fin 2013, le gestionnaire de la Réserve a engagé une réflexion 

sur la restauration des continuit®s piscicole et s®dimentaire de la Saudraye. Le bureau dõ®tudes DCI 



202 2 ï Dossier de renouvellement de classement ï RNR-ERB étangs du Petit et du Grand Locôh 

4 

 

Environnement a ®tudi® quatre scenarii diff®rents allant de lõeffacement total de lõouvrage ¨ lõadaptation 

des clapets à marée (DCI ENVIRONNEMENT, 2014). Chaque scénario a été présenté pour avis au 

Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de Bretagne (CSRPN) le 18 septembre 2014 puis 

aux membres du comité consultatif de gestion de la Réserve le 3 novembre 2014. Cõest finalement le 

sc®nario dõenl¯vement des clapets ¨ mar®e qui a reçu un avis favorable du comité consultatif de gestion 

le 20 décembre 2016. Le 3 novembre 2014, le CSRPN donnait un avis favorable pour la ré-estuarisation 

du site compte tenu de lõimportance régionale des milieux estuariens pour la faune marine et pour les 

végétations halophiles à saumâtres. Cette démarche de ré-estuarisation devant être menée par étapes 

avec la mise en place dõun observatoire de lõ®volution des habitats et des esp¯ces terrestres et marins. 

 

Un observatoire des changements a été développé progressivement depuis 2019. Cet observatoire va 

permettre de suivre les changements sur la Réserve et sõav®rera utile pour dõautres gestionnaires 

dõespaces naturels avec des expériences similaires. Dans cette démarche dõobservatoire, la première 

étape a consisté à mettre en place des partenariats experts. Un comit® dõaccompagnement scientifique 

a ainsi été créé et des objectifs définis :  

- décrire les variations des niveaux dõeau et des param¯tres physico-chimiques ; 

- comprendre la dynamique topo-morpho sédimentaire ; 

- comprendre les effets de la reconnexion marine sur différents compartiments du vivant : 

végétation, invertébrés, zoobenthos, ichtyofaune, avifaune nicheuse et hivernante, évolution du 

paysage ; 

- comprendre les effets de la reconnexion sur les perceptions sociales ; 

- créer une base de données de lõobservatoire.  

Lõenl¯vement des clapets, dont la date limite ®tait programmée pour 2017 (dans les 5 ans suivant la 

publication de lõarr°t® du 10 juillet 2012), a ®t® report® afin de disposer dõun d®lai suppl®mentaire pour 

mener ¨ bien lõ®tude op®rationnelle et ses travaux. La date d®finitive dõouverture est planifi®e pour 

2023. Le pâturage mis en place sur le site a été stoppé progressivement à partir de 2018 en vue de la 

reconnexion de la Réserve à la mer.  
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I.2 Localisation de la Réserve 

 

La Réserve naturelle régionale des étangs du Petit et du Grand Locõh, plus commun®ment appel®e 

« R®serve du Locõh », est un territoire breton morbihannais situ® ¨ environ 10 km ¨ lõouest de Lorient, 

sur le littoral de la commune de Guidel (à 3,5 km du centre-ville et à moins de 2 km de la station 

balnéaire de Guidel Plages). Lõensemble de la Réserve se trouve sur le territoire de la communauté de 

communes de Lorient Agglomération. Le Locõh est encadré ¨ lõouest par la rivi¯re de la Laµta 

(matérialisant la limite administrative avec le département du Finistère) et ¨ lõest par lõ®tang de Lann®nec 

(cf. Figure 2).  

 

I.3 Limites administratives, superficie et statut foncier 

 

I.3.1 Classement et renouvellement de classement de la Réserve 

 

La Réserve naturelle r®gionale des ®tangs du Petit et du Grand Locõh a été créée et labellisée Espace 

remarquable de Bretagne par délibération du Conseil régional n° 08-CRNR/4 en date des 18, 19 et 20 

décembre 2008 (cf. ANNEXE 1) pour une durée de 6 ans renouvelable par tacite reconduction. Puis, 

par délibération en date des 24 et 25 mars 2016, le classement de la Réserve a été renouvelé pour une 

durée de 10 ans à compter de la fin de classement initiale arrêtée au 20 décembre 2014 (cf. ANNEXE 

2).  

Le périmètre classé de la Réserve sõ®tend sur 117 ha 56 a 02 ca et ne prend pas en compte le domaine 

public maritime (DPM) dõune superficie de 7 ha 89 a 89 ca. Cette partie est néanmoins prise en compte 

dans les deux plans de gestion de la Réserve, ce qui porte la surface en gestion à 125 ha 45 a 91 ca. 

 

Les 125 ha en gestion se déclinent en quatre entités (cf. Figure 2) :  

- Le polder du Grand Locõh compos® de prairies humides et de roseli¯res, dõune superficie de 

70 ha ; 

- La vallée de la Saudraye  dõune superficie de 33 ha dont la limite nord correspond ¨ lõaval 

du Moulin dõOrvo±n ; 

- Le marais littoral arrière dunaire du Petit Locõh compris entre la route départementale 152 

et la route-digue menant de « Poulboudel » au hameau de « Kergaher », dõune superficie de 

13 ha (DPM compris) ; 

- Le vallon du ruisseau du Précar  dõune superficie de 9 ha et dont la limite correspond ¨ la 

RD162. 
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En limite sud-est de la Réserve, une superficie de 4 ha 37 a 40 ca a été classée en « espace tampon  » 

de la Réserve en raison de la présence en limite de site de plusieurs espèces floristiques à forte valeur 

patrimoniale. Cet espace « tampon » a été retenu pour répondre à un souci de maîtrise de la 

fréquentation.    
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La maîtrise foncière repose sur plusieurs propriétaires publics (cf. Figure 3) : 

- le Conseil départemental du Morbihan propriétaire de 80 ha 05 a 98 ca (au titre de sa politique 

de préservation des espaces naturels sensibles (ENS)) ; 

- la FPHFS propriétaire de 31 ha 72 a 90 ca situ®s sur le Grand Locõh. Ces terrains ont été 

rachetés par le Conservatoire du littoral ;  

- le Conservatoire du littoral (CDL) propriétaire dõune parcelle de 4 ha 20 a 44 ca et disposant 

dõune autorisation dõoccupation temporaire sur le DPM de lõEtat (zone non cadastrée de 7 ha 

89 a 89 ca) ; 

- la commune de Guidel propriétaire de 1 ha 56 a 70 ca situ® sur le Petit Locõh et dans la vallée 

de la Saudraye ; 

- Lorient Agglomération propriétaire des deux parcelles constituant « lõespace tampon » 

jouxtant le Petit Locõh (4 ha 37 a 40 ca). 

 

 

Figure 3 : Carte des différentes propriétés foncières des 125 ha en gestion (FDC 56, 2021) 
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La délibération de classement de la Réserve précise les mesures de protections appliquées sur la 

Réserve (cf. ANNEXE 1). Les principales interdictions sont les suivantes : 

- introduire tout végétal ou tout animal domestique ou non ; 

- porter atteinte aux v®g®taux et aux animaux non domestiques ainsi quõ¨ leurs ïufs, couvées, 

portées ou nids ou de les emporter hors de la Réserve ; 

- pratiquer toute activité ou instrument sonore susceptible de troubler ou déranger les 

animaux ;  

- abandonner, déposer, jeter, déverser ou rejeter tout produit de quelque nature que ce soit ; 

- pénétrer sur le territoire de la Réserve hormis le personnel autorisé ;  

- circuler et stationner pour les piétons en dehors des sentiers et aires autorisés ; 

- accéder, circuler ou stationner pour tout type de véhicule à moteur ; 

- etc. 

 

Dõune dur®e de 6 ans, ce premier classement a pris fin le 20 décembre 2014 et a été renouvelé pour 

une dur®e de 10 ans, jusquõau 20 décembre 2024. Afin de faire coïncider les exercices de 

renouvellement (plan de gestion et classement de la RNR) pour une nouvelle période de 10 ans, une 

anticipation pour le renouvellement de classement de 2024 à 2022 a été actée. 

 

I.3.2 Renouvellement de classement 

 

A lõoccasion du second renouvellement de classement de la Réserve, une consolidation et une 

clarification du périmètre de la Réserve sont souhaitées en intégrant les 8 ha de DPM déjà gérés par 

le gestionnaire de la Réserve et en retirant de la d®lib®ration ç lõespace tampon ». Les informations et 

cartes de localisation du périmètre actuel et du périmètre proposé au renouvellement de classement 

de la Réserve sont développées dans la partie II.11. 

 

La révision de la réglementation propose quant à elle une clarification des articles conformément aux 

préconisations du Conseil régional de Bretagne et à la réglementation-type de Réserve naturelle de 

France (RNF). Lõobjectif de cette r®vision est ®galement de mieux adapter la r®glementation aux enjeux 

et à la réalité des usages. Les détails sont développés dans la partie II.12. 
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Informations générales sur la Réserve en bref  

¶ ancien bras de mer mis en vente et poldérisé  lors de la seconde partie du XIXème siècle ; 

¶ située sur la commune de Guidel dans le Morbihan ; 

¶ classée Réserve naturelle régionale  en 2008 ; 

¶ labellisée Espace remarquable de Bretagne en 2008  ; 

¶ gérée par la Fédération  départementale  des chasseurs du Morbihan  ; 

¶ propriétaires publi cs ; 

¶ obligation réglementaire de restauration des continuités écologiques de la 

Saudraye : gestion  des clapets ¨ mar®e en 2023. Cr®ation dõun observatoire des 

changements.  
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I.4 Contexte physique 

 

I.4.1 Climat  

 

Les données climatiques utilisées sont issues de la station Météo France 56185001 de Lorient ð Lann 

Bihoué sur la période 1981-2010. La station se situe sur la commune de Queven, ¨ 45 m dõaltitude, à 

moins de 6 km ¨ lõarri¯re du rivage et ¨ environ 5 km de distance ¨ vol dõoiseau de la Réserve.  

Sous influence océanique, la Réserve est soumise à un climat tempéré caractérisé par des étés frais et 

relativement humides et des hivers doux et pluvieux.  

 

Les normales annuelles  (cf. Figure 4) font ®tat dõune 

température minimale moyenne de 8,2ÁC et dõune 

température maximale moyenne de 15,8°C. Concernant 

les normales mensuelles  (cf. Figure 6), la minimale la 

plus faible est en février avec une moyenne de 3,4°C et 

la maximale la plus haute est en août avec une moyenne 

de 22,6°C.  

 

Lõ®volution des 

températures moyennes 

annuelles en Bretagne 

montre un net 

réchauffement depuis 

1959 (cf. Figure 5). Les 

années les plus chaudes 

en Bretagne (2011, 2014, 

2018 et 2020) ont été 

observées lors des 10 

dernières années. 

 

Figure 4 : Normales annuelles de la 

station de Lann Bihoué 

(Météo France, 2021) 

Figure 5 : Température moyenne annuelle : écart à la référence 1961-1990  

Lorient-Lann Bihoué (Météo France) 

Temp®rature minimale8,2ÁC

Temp®rature maximale15,8ÁC

Hauteur de pr®cipitations950,9mm

Nombre de jours avec pr®cipitations132,4j

Dur®e d'ensoleillement 1827,2h
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Sur la période 1981-2010, lõensoleillement 

était de 1824,2 heures en moyenne par an. La 

moyenne des dur®es dõensoleillement mensuelle 

varie de 70 h pour le mois de janvier à 230 h pour 

le mois de juin (cf. Figure 6).  

 

La pluviométrie  annuelle moyenne est de 

950,9 mm avec un minimum atteint en août (49,3 

mm en moyenne). Les mois de décembre et 

janvier sont les plus arrosés (respectivement 

111,7 et 108,3 mm en moyenne) (cf. Figure 6). Le 

site est inondé en hiver. Les orages sont très rares 

(en moyenne 10 jours par an sur la période 1981-

2010), la neige est exceptionnelle. 

 

En Bretagne, les 

précipitations présentent 

une augmentation des 

cumuls annuels depuis 1961 

(lõaugmentation sõobserve 

principalement sur la 

période estivale ; elle est 

légère concernant les autres 

saisons). Les précipitations, 

toutes saisons confondues, 

sont également 

caractérisées par une grande 

variabilit® dõune ann®e sur 

lõautre (cf. Figure 7).  

 

Les vents dominants sont de secteurs ouest, sud-

ouest. Ceux de secteur nord-est sont fréquents (cf. 

Figure 8). 

L'orientation entre Guidel et Ploemeur est particulière 

(quasiment nord/sud). Le littoral est particulièrement 

exposé aux houles de sud-ouest.  

Figure 6 : Normales mensuelles de la station de Lann Bihoué 

(Météo France, 2021) 
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Figure 8 : Fréquence des vents en fonction de leur provenance 

(station météorologique de Lorient ð Lann Bihoué). 

Figure 7 : Cumul annuel de précipitations : rapport à la référence 1961-1990  

Lorient-Lann Bihoué (Météo France) 
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Les évolutions de certains phénomènes  (Météo France) :  

- Les vagues de froid2 recensées depuis 1947 en Bretagne (34 vagues de froid) ont été moins 

nombreuses au cours des dernières décennies. Cette évolution est encore plus marquée 

depuis le début du XXIème siècle, les épisodes devenant progressivement moins intenses et 

moins sévères. Ainsi, les cinq vagues de froid les plus longues, les onze les plus intenses et les 

onze les plus sévères se sont produites avant lõann®e 2000 ; 

- Les vagues de chaleur3 recensées depuis 1947 en Bretagne (28 vagues de chaleur) ont été 

sensiblement plus nombreuses au cours des dernières décennies. Les canicules observées en 

Bretagne du 2 au 17 août 2003 et du 22 juin au 6 juillet 1976 sont de loin les plus sévères 

survenues sur la région ; 

- Les journées chaudes4, sur la période 1959-2009, ne connaissent pas dõ®volution significative 

sur le littoral. 1976, 1989 et 2003 sont les années ayant connu le plus grand nombre de 

journées chaudes sur la station de Lorient-Lann Bihoué ; 

- Les gelées sont peu fréquentes sur le littoral et ont tendance à le devenir encore moins. Le 

nombre annuel de jours de gel est aussi tr¯s variable dõune ann®e sur lõautre. 1963 et 2010 

sont les années les plus gélives observées depuis 1959. Les années 2002 et 2020 détiennent, 

quant à elles, le record du plus faible nombre de jours de gel observés sur la station de Lorient-

Lann Bihoué.  

 

Les tendances des évolutions du climat au XXIème siècle pour la Bretagne : 

- poursuite du réchauffement au cours du XXIème siècle, quel que soit le scénario (avec politique 

climatique ou sans) ; 

- selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait dépasser 3°C à l'horizon 

2071-2100 par rapport à la période 1976-2005 ; 

- peu dõ®volution des pr®cipitations annuelles au XXIème siècle ; 

- poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de lõaugmentation du nombre de 

journées chaudes, quel que soit le scénario ; 

- assèchement des sols de plus en plus marqué au cours du XXIème siècle en toute saison. 

 

Selon le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC), le phénomène de 

réchauffement climatique et des pr®visions de mont®e du niveau des mers risque dõentra´ner des 

dommages importants sur les territoires littoraux se traduisant par une multiplication des phénomènes 

de submersion, dõinondations c¹ti¯res, dõ®rosion des c¹tes et des temp°tes plus violentes (Site web le 

 
2 Les vagues de froid sont caractérisées à l'échelle d'une région lorsque l'épisode dure au moins deux jours et que les températures atteignent 

des valeurs nettement inférieures aux normales saisonnières de la région concernée. https://meteofrance.com/ 
3 Les vagues de chaleur correspondent à des températures anormalement élevées, observées pendant plusieurs jours consécutifs. 

https://meteofrance.com/ 
4 Températures maximales supérieures à 25°C. https://meteofrance.com/ 
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climatchange, rapport GIEC, 20.06.2019). Le parc naturel régional du Golfe du Morbihan dresse une 

liste des cons®quences possibles sur lõenvironnement, notamment : modification des répartitions 

dõesp¯ces, perturbation des cycles de croissance, disparition dõhabitats et dõesp¯ces, perte de services 

écosystémiques, augmentation des nuisibles et des maladies, apparition dõesp¯ces invasivesé (site web 

de lõoutil-cactus.parc-golfe-morbihan consulté le 21/02/2021). 

 

I.4.2 Eau et topographie 

 

A lõ®chelle du bassin versant (environ 2500 ha), les ®tangs du Locõh sont ¨ la fois le r®ceptacle et 

lõexutoire de 30,5 km de cours dõeau situ®s en amont (cf. Figure 11). Les altitudes maximales 

rencontr®es sur le bassin versant nõexc¯dent pas 60 m NGF5. Les altitudes sur la Réserve, hors 

périphérie, se situent entre -0,8 et 2 m NGF. 

 

La Saudraye est un cours dõeau c¹tier dõenviron 8 km de long. Il prend sa source entre les lieux-dits 

Kervilien et Kervaise, sur la commune de Qu®ven. Il traverse dõabord un vallon ®troit et mar®cageux 

avant de se déverser dans la plaine centrale du Grand Locõh (cf. Figure 11). Au niveau du Moulin 

dõOrvo±n et plus en amont, deux autres ruisseaux se d®versent dans la Saudraye : lõOrvoën et le Saut 

du Renard (cf. Figure 11). A son d®bouch® dans le Grand Locõh, la Saudraye est d®tourn®e de son lit 

principal dans un r®seau de canaux drainant lõensemble du polder (la Saudraye a ®t® divis®e et canalis®e 

dans les années 50 afin de drainer la zone en vue de son exploitation agricole). Plus au centre, on peut 

encore distinguer de nombreux foss®s, t®moins de lõancienne pratique de la culture en planches. 

Aujourdõhui la Réserve est encore parcourue par 4,5 km de canaux qui ne sont plus curés depuis 2014. 

Trois mares principales ont été aménagées. La mare de lõobservatoire a ®t® achev®e en 1997 et curée 

en 2013. Les deux autres mares ont été creusées en 2001 : la mare de Quéverne et la mare de 

Kermabo (cf. Figure 9 et Figure 11).  

 

 

 

 
5 Le nivellement général de la France (NGF) constitue un réseau de repères altimétriques disséminés sur le territoire français métropolitain 

continental. https://www.georisques.gouv.fr/ 

Figure 9 : Ci-dessous vue aérienne de la vallée de la 

Saudraye (Emmanuel Berthier, 2020). Ci-contre vue 

aérienne du Grand Loc'h (ART&FACT, 2021) 
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La Saudraye sõ®largit ensuite pour former le Petit Locõh avant de se jeter en mer dans un ouvrage de 

ma­onnerie construit contre un massif rocheux sur la plage du Locõh (cf. Figure 10 et Figure 11). Le 

Petit Locõh est isol® de lõoc®an par un cordon dunaire supportant la route D 152 et par lõouvrage muni 

de clapets ¨ mar®e qui emp°chent la remont®e dõeau de mer. Dans cette configuration, cet ouvrage 

contraint la continuit® ®cologique de la Saudraye. Ainsi, pour r®pondre ¨ lõobligation r®glementaire de 

restauration des continuités écologiques6, les clapets à marée vont être retirés en 2023.  

 

 

 
6 Classement en listes 1 et 2 de la Saudraye en application des dispositions légales prévues par l'article L214-17 du Code de l'Environnement   

Figure 10 : Ci-contre vue aérienne du Petit Loc'h. Ci-

dessous vue aérienne de l'ouvrage de débouché en 

mer de la Saudraye (ART&FACT, 2021) 
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Figure 11 : Carte des courbes de niveaux, altitudes et du réseau hydrographique du site (FDC 56, 2022) 
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I.4.3 Géologie et pédologie 

 

Les données sont issues de la notice accompagnant la carte géologique au 1/50 000 de Lorient datant 

de 1972 et de lõ®tude sur lõ®volution du littoral nord-ouest du Morbihan (BRGM, 1988). 

Le bassin versant du Locõh repose sur un socle géologique imperméable composé globalement de 

micaschistes et de granites (granite à biotite de Guidel au nord du site et leucogranite de Ploemeur au 

sud-est) (cf. figure ci-dessous). Les micaschistes sont des roches m®tamorphiques cõest-à-dire 

recristallis®es au cours des diverses phases de lõhistoire g®ologique de la région. Ils forment une bande 

ouest-est dans laquelle est taillé le rivage. Ces roches relativement fragiles donnent un relief littoral 

assez bas avec des falaises subverticales sensibles à l'érosion. 

 

 

Sur ce socle ancien, dont la mise en place date de l'orogenèse hercynienne7, apparaissent des 

formations s®dimentaires r®centes. Le site m°me du Locõh est form® par un d®p¹t dõalluvions 

holocènes8 des estuaires dans sa partie centrale (caract®ristiques des schorres) et dõalluvions holoc¯nes 

des vallées dans sa périphérie (substrat tourbeux). Lõ®dification des dunes le long du littoral actuel 

paraît récente, vraisemblablement contemporaine de l'Age du Fer. La sédimentation actuelle, près du 

littoral, est représentée par des sables calcaires sur les estrans et des sables très fins et des vases dans 

les estuaires et les rivières dans la zone soumise aux influences marines. 

 

 

 
7 Lõorog®n¯se hercynienne correspond ¨ la phase de formation des montagnes de la "cha´ne hercynienne" (ou massifs hercyniens) qui sõest 

déroulée entre 450 et 300 millions dõann®es. 
8 LõHoloc¯ne est une p®riode g®ologique qui sõ®tend sur les 10 000 dernières années. 

 
Légende : 

Figure 12 : Carte géologique du bassin versant des étangs du 

Locõh (extrait de la carte g®ologique au 1/50 000 de Lorient, 

1972, BRGM) 
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Deux carottages ont ®t® r®alis®s dans la partie centrale du marais du Grand Locõh en avril 2005 

(Tiercelin & Goubert, 2007). Lõétude conjuguée des faciès sédimentaires, des marqueurs lithologiques 

et de la microfaune permet dõ®tablir une succession de pal®oenvironnements permettant dõaffirmer 

que le site a été plusieurs fois envahi par la mer au cours de son histoire. Les conditions dõouverture 

vers la mer dominent au cours des 5 500 ans couverts par la carotte, avec des épisodes évoluant du 

bras de mer ouvert au marais maritime. La présence de foraminifères, qui sont des protozoaires marins, 

tout le long de la carotte montre que le site a continuellement été en connexion plus ou moins directe 

avec la mer ; aucun stade dõisolation totale du milieu marin nõa ®t® mis en ®vidence.  

 

Le contexte physique en bref  

¶ un climat littoral doux  ; 

¶ des inond ations  en hiver  ; 

¶ des altitudes faibles  (entre -0.8 et 2 m NGF) hors périphéries ; 

¶ un réseau hydrographique dense  (cours dõeau, canaux, fossés, mares, etc.) ; 

¶ une dynamique hydraulique conditionn®e par lõHomme ; 

¶ lõouvrage de d®bouch® en mer contraint le passage des sédiments et des espèces 

amphihalines  ; 

¶ le site repose sur un socle géologique imperméable  composé de micaschistes et de 

granites. Le site est formé par un d®p¹t dõalluvions holocènes des estuaires et des 

vallées. Il  a été plusieur s fois envahi par la mer au cours de son histoire et nõa jamais 

été isolé totalement du milieu marin.   
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I.5 Patrimoine naturel 

 

I.5.1 Habitats dõint®r°t communautaire 

 

Le dernier inventaire et cartographie des végétations de la Réserve date de 2020 (cartographie en 

ANNEXE 3) a été réalisé par le Conservatoire botanique national (CBN) de Brest (Colasse & Burguin, 

2022).  

Le rapport du CBN de Brest indique la présence de 12 habitats d'intérêt communautaire sur le 

site (cf. Tableau 1 et Figure 14). Ils occupent 25,4 ha, soit 20 % de la surface du site. Le Tableau 1 

d®taille pour chaque habitat dõint®r°t communautaire les surfaces cartographi®es ainsi que lõ®valuation 

de leur état de conservation.  

Globalement, les habitats dõint®r°t communautaire sont dans un bon état de conservation, excepté :  

- les habitats dunaires (2120 et 2130) dont la surface est quasi-entièrement 

concernée par une rudéralisation (perturbation du sol en raison de la 

fréquentation principalement) ;  

- les prairies maigres de fauche (6510) dont plus de 80 % sont dans un état 

de conservation considéré comme moyen à mauvais en raison de 

lõembroussaillement ;  

- les habitats aquatiques (3150 et 3260) en raison de la pr®sence dõune 

espèce végétale exotique envahissante (Lemna minuta).  

 

Tableau 1 : Tableau des habitats d'intérêt communautaire de la Réserve (Colasse & Burguin, 2022) 

 

HABITAT DõINTERET COMMUNAUTAIRE 
SURFACE 

(HA) 

PART 

DU SITE 

ETAT DE CONSERVATION (HA) 

BON  MOYEN MAUVAIS 
1310 Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et 

sableuses 
0,2 0,2 % 

0,2  

100 % 
- - 

1330 Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) 1,99 1,6 % 
1,99  

100 % 
- - 

2120 Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches) 0,31 0,3 % - 
0,31  

100 % 
- 

2130 Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) 1,61 1,3 % 
0,01  
0,8 % 

0,69  
43,1 % 

0,9  
56,1 % 

 2180 Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale 0,45 0,4 % 
0,45  

100 % 
- - 

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 0,03 0,03 % 
0,03  

100 % 
- - 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 1,81 1,4 % 
1,68  

93,1 % 
ô- 

0,12  

6,9 % - 

3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

2,9 2,3 % 
2,03  
70 % 

0,87  
30 % 

- 

3270 Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 0,004 0,003 % 
0,004  

100 % 
- - 

 6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 8,11 6,5 % 
7,14  
88 % 

0,44  
5.5 % 

0,52  
6.5 % 

 6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 7,22 5,8 % 
0,69  

9,6 % 

3,83  

53,1 % 

2,69  

37,3 % 

9180 Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 0,75 0,6 % 
0,75  

100 % 
- - 

Total 25,38 20,2 % 14,99 6,15 4,24 

Figure 13 : Part des états de 

conservation des habitats 

d'intérêt communautaire 
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La responsabilité de la Bretagne (Colasse, 2020) est « très élevée  » pour la conservation de 4 

de ces habitats dõint®r°t communautaire : 1310 Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces 

annuelles des zones boueuses et sableuses, très faiblement représentées sur le site (0,2 %) ; 1330 Prés-

salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae), faiblement représentés sur le site (1,6 %), 2120 

Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches) très faiblement représentées 

sur le site (0,3 %) ; 2130 Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) faiblement 

représentées sur le site (1,3 %) ;  

et « élevée » concernant lõhabitat 3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines 

sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) très peu représentées sur le site (0,03 %). 

  

Lõ®valuation de la responsabilité du site Natura 2000  « Rivière Laïta, pointe du Talud, étang du 

Loc'h et Lannénec » (Colasse, 2020), qui inclut la Réserve, a été réalisée. Toutefois cette évaluation se 

base sur la cartographie de 2014. Lõam®lioration des connaissances et lõévolution de la définition de 

certains habitats dõint®r°ts communautaires ont provoqu®s des changements dans lõinterpr®tation de 

certains habitats. Cependant la responsabilité du site est évaluée «  très élevée  » concernant 

lõhabitat 2120 Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches) (0,3 % du site) 

et « élevée » concernant les habitats : 1330 Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) (1,6 

% du site) ; 2130 Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) (1,3 % du site) ; et 3150 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition (1,4 %).   

 

Lõinventaire et cartographie des végétations de la Réserve (Colasse & Burguin, 2022) pr®cise, quõen 

plus des habitats dõint®r°t communautaire identifiés, plusieurs groupements végétaux présents 

sur le site possèdent une forte valeur patrimoniale pour la région  Bretagne  en raison de 

leur raret® et de leur originalit®. Il sõagit :  

- de la pelouse amphibie des vases saumâtres à Petit Sci rpe  (Eleocharitetum parvulae) qui 

occupe de petites surfaces aux abords de lõ®tang du Petit Locõh. Ce groupement est rarissime 

en Bretagne comme en France. Il est caractérisé par une espèce considérée comme 

« vulnérable » (VU) au niveau régional (Eleocharis parvula) ;  

- du pré -salé hydrophile à Puccinellie distante et Spergulaire marine  (Puccinellio 

distantis - Spergularietum salinae) qui est pr®sent ponctuellement sur le Grand Locõh. Il abrite 

Puccinellia distans et P. fasciculata, deux espèces considérées respectivement comme « quasi-

menacée » (NT) et « en danger » (EN) sur la liste rouge de la flore vasculaire de Bretagne ;  

- des prair ies humides subhalophiles  (Agrostio stoloniferae - Caricetum vikingensis et Junco 

gerardi - Oenanthetum fistulosae) du Grand Locõh qui repr®sentent une part importante du site 
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(23 % de la surface cartographiée). Bien quõelles ne caract®risent pas un habitat dõint®r°t 

communautaire, elles représentent un enjeu fort pour le site.  
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Figure 14 : Carte des habitats d'intérêt communautaire de la réserve (Colasse & Burguin, 2022) 
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I.5.2 Flore 

 

La diversité floristique contribue grandement à la richesse écologique du site. Le premier inventaire 

botanique complet de la Réserve a ®t® r®alis® en 2000 sur le Grand Locõh et en 2005 sur le Petit Locõh. 

Il a ®t® mis ¨ jour en 2008 et en 2015 et nõa pas ®t® r®actualis® depuis. La dernière cartographie des 

espèces patrimoniales date de 2015-2016 par Claudine Fortune, botaniste indépendante. Au total, ce 

sont 586 espèces végétales qui ont ®t® r®pertori®es sur lõensemble de la Réserve (cf. ANNEXE 4). 

La connaissance de la flore du site est compl®t®e par le suivi annuel effectu® gr©ce ¨ lõ®tude de placettes 

permanentes (carré et transect). Les objectifs de ces placettes dans le plan de gestion 2015-2019 sont, 

dõune part, de mesurer lõimpact des diff®rents modes de gestion qui ®taient alors mis en place (pâturage, 

broyage faucheé) sur la diversit® floristique et, dõautre part, dõappr®cier lõ®volution dõesp¯ces 

particuli¯res pr®sentant un caract¯re soit envahissant (Grande glyc®rie, phragmitesé) soit patrimonial 

(orchid®es, puccinelliesé). Certaines placettes sont suivies depuis 2000. Ces inventaires et suivis 

annuels sont réalisés par Claudine Fortune.  

 

25 espèces végétales à forte valeur  patrimonial e ont été inventoriées sur le périmètre de la 

Réserve (cf. Tableau 2). Lõensemble des 25 esp¯ces sont inscrites sur la liste rouge des espèces 

menacées au niveau régional (Quere & al., 2015) et celle nationale (UICN France, FCBN, AFB & 

MNHN, éds 2018). Au niveau régional, une espèce est considérée comme « en danger » (EN), 5 

espèces sont considérées comme « vulnérables » (VU) et 7 comme « quasi-menacées » (NT).  

Par ailleurs, 17 taxons figurent sur la liste « rouge » du Massif armoricain (Magnanon, 1993).  

 

5 espèces protégées ont été recensées (cf. Tableau 2) : 1 sous protection nationale (arrêté du 20 

janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire) et 4 sous 

protection régionale (arrêté du 23 juillet 1987 relatif à la liste des espèces végétales protégées en 

Bretagne complétant la liste nationale).  

 

Lõévaluation des enjeux de conservation  ¨ lõ®chelle r®gionale, effectuée par le CBN de Brest, 

met en évidence sur la Réserve la présence de :  

- 1 espèce à « enjeu majeur  » : Petit souchet Eleocharis parvula ; 

- 6 espèces à « enjeu très fort  » : Chardon aux ânes Onopordum acanthium, Rhinanthes à 

grandes fleurs Rhinanthus angustifolius subsp. Angustifolius, Potamot coloré Potamogeton coloratus, 

Potentille printanière Potentilla verna, Atropis distant Puccinellia distans subsp. Distans, Grande 

douve Ranunculus lingua ; 

- 8 espèces à « enjeu fort  » : Orchis incarnat Dactylorhiza incarnata subsp. Incarnata, Orchis 

négligé Dactylorhiza praetermissa, Scirpe à une écaille Eleocharis uniglumis, Epipactis des marais 
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Epipactis palustris, Pavot hybride Papaver hybridum, Atropis fasciculé Puccinellia fasciculata subsp. 

Fasciculata, Renoncule de Baudot Ranunculus peltatus subsp. Baudotii, Vulpie ambihuë Vulpia 

ciliata. subsp. Ambigua,  

6 « autres taxons intéressants » et 4 espèces à « enjeu réglementaire » ont également été identifiés.   
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I.5.3 Faune 

 

I.5.3.a Invertébrés 

 

Le Groupe dõ®tude des invert®br®s armoricains (GRETIA) a réalisé un premier inventaire des 

invertébrés sur le Grand Locõh en 1998 (GRETIA, 1998). Suite ¨ ce premier bilan, une deuxi¯me ®tude 

a été conduite par le GRETIA de 2002 à 2003 (Chevrier & al., 2005). Sur le Petit Locõh, un inventaire 

a été conduit par le GRETIA en 2005 pour mettre en évidence les espèces remarquables (Chevrier et 

al., 2006), puis en 2013 pour inventorier les coléoptères aquatiques, les hétéroptères aquatiques et les 

odonates (Picard, 2013). Enfin, dans le cadre de lõobservatoire des changements, le GRETIA a été 

sollicit® afin dõ®valuer les changements à venir via la mise en place de suivis sur plusieurs groupes 

dõinvert®br®s qui constituent de bons indicateurs : les hétérocères, les coléoptères aquatiques et les 

araignées. Les premiers suivis ont eu lieu en 2020 (Courtial, 2020, Picard, 2020, Garrin, 2021).  

LõAgrion de Mercure Coenagrion mercuriale fait lõobjet dõun suivi scientifique annuel depuis 2013. 

 

La grande diversit® du peuplement dõinvert®br®s r®sulte de la juxtaposition dõune diversit® ®lev®e de 

milieux aquatiques et de milieux terrestres. Au total, plus de 900 espèces ont été inventoriées . 

Les grands groupes taxonomiques sont les araignées, les coléoptères, les lépidoptères, les diptères, les 

odonates, les hyménoptères, les hémiptères, les orthoptères et les gastéropodes. Il est à noter 

particulièrement la forte représentation des groupes de lépidoptères, diptères, araignées et 

coléoptères. Parmi les espèces inventoriées sur la Réserve, 5 sont menacées  (inscrites sur une liste 

rouge régionale) et 2 sont protégées  (arrêté du 22 juillet 1993 fixant la liste des insectes protégés 

sur le territoire national) (cf. Tableau 3). En plus, au regard de leur écologie et/ou de leur distribution 

32 espèces ont  été  qualifi ées de remarquables  au sein des rapports du GRETIA et/ou du 

diagnostic du plan de gestion 2015-2019 de la Réserve (cf. Tableau 4). 

 

 

 

 

 
Tableau 3 : Liste des invertébrés remarquables inventoriés sur la RNR (FDC 56, 2022) 

ORDRE TAXON  
PROT. 

NAT. 

RHOP. 

LR BZH 

RHOP. 

RESP. BIO. 

BZH 

ODONA . 

LR BZH 

ODONA . 

RESP. BIO. 

BZH 

RNR LOCõH 

Odonata 
Agrion de Mercure  

Coenagrion mercuriale 
Article 3   NT mineure 

Suivi annuel depuis 

2013 

arrêt du pâturage rend 

difficile lõobservation 

Lepidoptera 
Sphinx de l'épilobe*   

Proserpinus proserpina 
Article 2        Inventoriée en 1998, 

seule mention 

Lepidoptera 
Hespérie de la mauve  

Pyrgus malvae 
  EN élevée     Inventoriée en 2005  

Odonata 
Agrion joli  

Coenagrion pulchellum 
      EN très élevée Inventoriée en 1998 

Lepidoptera 
Agreste  

Hipparchia semele 
  NT modérée    Inventoriée en 2005 
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*Concernant le Sphinx de lõEpilobe, lõeffort de prospection a ®t® trop faible et nõa pas permis de mettre en ®vidence la pr®sence de sa chenille. 

Lõobservation de 1998 demeure donc la seule information relative à cette espèce sur la Réserve. 
 

Tableau 4 : Liste des invertébrés estimés remarquables (FDC 56, 2022) 

 

 

 

  

ORDRE TAXON  REFERENT RNR LOCõH REMARQUE 

Araneae 
Pardosa purbeckensis F. O. Pickard-
Cambridge, 1895 

Courtial C. 2020 
Inventoriée en 2020 (8 
individus) 

 

Araneae Dysdera fuscipes Simon, 1882 Courtial C. 2020 Inventoriée en 2002 et 2020  

Araneae Haplodrassus dalmatensis (L. Koch, 1866) Courtial C. 2020 Inventoriée en 2020  

Araneae Micaria dives (Lucas, 1846) Courtial C. 2020 Inventoriée en 2020  

Araneae 
Talavera aequipes (O. Pickard-Cambridge, 
1871) 

Courtial C. 2020 Inventoriée en 2020  

Araneae Zora parallela Simon, 1878 Courtial C. 2020 Inventoriée en 2020  

Araneae Enoplognatha mordax (Thorell, 1875) Plan de gestion 2015-2019 Inventoriée en 2002 Liste SCAP, uniquement littoral 

Araneae Tetragnatha pinicola L. Koch, 1870 Plan de gestion 2015-2019 Inventoriée en 2005 
Rare et cantonnée au littoral en 
Bretagne 

Araneae Lophomma punctatum (Blackwall, 1841) Courtial C. 2020 Inventoriée en 2002 et 2020  

Araneae Pirata tenuitarsis Simon, 1876 Courtial C. 2020 Inventoriée en 2000 et 2020  

Araneae 
Silometopus elegans (O. Pickard-Cambridge, 
1873) 

Courtial C. 2020 Inventoriée en 2002 et 2020  

Araneae Piratula hygrophila (Thorell, 1872) Courtial C. 2020 Inventoriée en 2020  

Coleoptera Agabus conspersus (Marsham, 1802) Picard L. 2020  
Inventoriée en 1998, 2000 et 
2020 

Retenue en espèce déterminante 
ZNIEFF 

Coleoptera Enochrus bicolor (Fabricius, 1792) Picard L. 2020) Inventoriée en 2005 et 2020 
Retenue en espèce déterminante 
ZNIEFF 

Coleoptera Hygrotus parallellogrammus (Ahrens, 1812) Picard L. 2020) Inventoriée en 2013 et 2020 
Retenue en espèce déterminante 

ZNIEFF 

Coleoptera Ochthebius marinus (Paykull, 1798) Picard L. 2020 
Inventoriée en 2000, 2005, 

2013 et 2020 
 

Coleoptera 
Ochthebius viridis fallaciosus Ganglbauer, 

1901 
Picard L. 2020 Inventoriée en 2013 et 2020  

Coleoptera Paracymus aeneus (Germar, 1823) Picard L. 2020  
Inventoriée en 2005, 2013 et 
2020 

Retenue en espèce déterminante 
ZNIEFF 

Coleoptera Berosus atlanticus Queney, 2007 Picard L. 2020  Inventoriée en 2020 
Retenue en espèce déterminante 
ZNIEFF 

Coleoptera Dryops algiricus (Lucas, 1846) Picard L. 2020 Inventoriée en 2020  

Coleoptera Enochrus halophilus (Bedel, 1879) Picard L. 2020  Inventoriée en 2020 
Retenue en espèce déterminante 
ZNIEFF 

Coleoptera Limnebius nitidus (Marsham, 1802) Picard L. 2020 
Inventoriée en 2020 (mention 
non confirmée en 2003) 

 

Coleoptera Peltodytes rotundatus (Aubé, 1836) Picard L. 2020 Inventoriée en 2020  

Orthoptera Calephorus compressicornis (Latreille, 1804) Plan de gestion 2015-2019 Inventoriée en 2002 et 2005 

LR nationale en statut 3 (espèce 
menacée à surveiller) ; priorité 2 

dans le domaine némoral (le 56 en 
fait partie) "espèces fortement 
menacée d'extinction" (d'après 

Sardet et Defaut, 2004). 

Orthoptera Conocephalus dorsalis (Latreille, 1804) Plan de gestion 2015-2019  
Inventoriée en 1998, 2000, 
2001 et 2002 

LR nationale en statut 3 (espèce 
menacée à surveiller); priorité 2 

dans le domaine némoral (le 56 en 
fait partie) "espèces fortement 
menacée d'extinction" (d'après 

Sardet et Defaut, 2004). 

Lepidoptera Euplagia quadripunctaria (Poda, 1761) Plan de gestion 2015-2019 
Inventoriée en 1998, 2000 et 
2001 

Espèce inscrite à l'annexe 2 de la 
DHFF 

Araneae Pellenes nigrociliatus (Simon in L. Koch, 1875) Plan de gestion 2015-2019 Inventoriée en 2005 
Rare de l'ouest de la France 
(d'après Pétillon et al., 2007), et 
strictement cantonnée au littoral 

Orthoptera Pteronemobius heydenii (Fischer, 1853) 
Plan de gestion 2015-2019 
d'après Sardet et Defaut, 

2004 

Inventoriée en 1998 Priorité 2 

Hemiptera Sigara stagnalis (Leach, 1817) Picard L. 2020 
Inventoriée en 1998, 2003 et 
2020 

 

Lepidoptera Anania crocealis (Hübner, 1796) Garrin M. 2021 Inventoriée en 1998 et 2020  

Lepidoptera Acronicta albovenosa (Goeze, 1781) Garrin M. 2021 Inventoriée en 2020  

Lepidoptera Nascia cilialis (Hübner, 1796) Garrin M. 2021 Inventoriée en 2020  

PROT. NAT. : PROTECTION NATIONALE, RHOP. LR BZH : RHOPALOCERES LISTE ROUGE REGIONALE, RHOP. RESP. BIO. BZH : RHOPALOCERE RESPONSABILITE BIOLOGIQUE 

REGIONALE, ODONA . LR BZACH : ODONATES LISTE ROUGE REGIONALE, ODON . RESP. BIO. BZH : ODONATES RESPONSABILITE BIOLOGIQUE REGIONALE EN : EN DANGER, VU : 

VULNERABLE, NT : QUASI-MENACEE, LC : PREOCCUPATION MINEURE, DD : DONNEES INSUFFISANTES, NA : NON EVALUEE CAR MARGINALE OU INTRODUITE 
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I.5.3.b Avifaune 

 

155 espèces dõoiseaux sont recensées sur le site sur la période 2015-2021 tous statuts confondus 

(cf. ANNEXE 5). Ce total inclut des espèces occasionnelles (Sterne caspienne Hydroprogne caspia é) et 

exceptionnelles (Talève sultane Porphyrio porphyrio, Oie à bec court Anser brachyrhynchusé). Une 

proportion majoritaire dõesp¯ces li®es aux milieux humides est observée (certaines ont une affinité 

littorale plus ou moins marquée comme les go®lands, cormoransé) comparée aux espèces « 

continentales è (m®sanges, pigeons, pouillotsé). La connaissance de lõavifaune de la Réserve repose 

sur plusieurs suivis : un indice ponctuel abondance (IPA) pour les passereaux nicheurs, un protocole 

« Oiseaux nicheurs communs de Bretagne » (ONCB) dans le cadre de lõobservatoire des changements 

et un comptage des oiseaux dõeau pour suivre le peuplement dõoiseaux dõeau en p®riodes hivernale et 

migratoire. 

 

35 espèces considérées comme nicheuses sur le site  sont  menacées et à responsabilité 

pour la Bretagne  (cf. Tableau 5). Lõint®r°t de la Réserve concerne ici principalement les petits 

passereaux de milieux ouverts (Alouette des champs Alauda arvensis, Pipit farlouse Anthus pratensis, 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis) et paludicoles (Locustelle luscinoïde Locustella luscinioides, Gorge 

bleue à miroir Luscinia svecica). La mention reproduction pour lõEchasse blanche Himantopus himantopus, 

le R©le dõeau Rallus aquaticus, la Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis, le Canard colvert Anas 

platyrhynchos, la Grèbe huppé Podiceps cristatus, la Foulque macroule et le Martin-p°cheur dõEurope 

Alcedo atthis rel¯ve dõobservations occasionnelles de terrain.  

 

La Réserve constitue un site dõhivernage et de halte migratoire  pour des espèces menacées et/ou 

à responsabilité biologique régionale (cf. Tableau 6). Lõhivernage concerne essentiellement les anatidés 

(Canard colvert, Sarcelle dõhiver Anas crecca, Oie cendrée Anser anser), les limicoles (Vanneau huppé 

Vanellus vanellus, Pluvier doré Pluvialis apricaria et Bécassine des marais Gallinago gallinago dans une 

moindre mesure) et la Foulque macroule Fulica atra. Une dizaine dõautres esp¯ces dõanatid®s 

fr®quentent le Locõh de mani¯re plus al®atoire (Canards souchet Spatula clypeata, Canards siffleurs 

Mareca penelopeé). Globalement, les effectifs des principales esp¯ces dõoiseaux hivernants9 sur la 

Réserve sont en augmentation (44 % depuis lõhiver 2002-2003, première année de suivi). Les Vanneaux 

huppés sont majoritaires en termes dõeffectif : en moyenne (effectifs maximums), 1 050 individus 

chaque hiver depuis lõhiver 2002/2003. La pr®sence dõOie cendr®e est ¨ souligner compte tenu du faible 

nombre de sites bretons accueillant une population en hivernage. De 12 oies observées en 2002/2003, 

les effectifs se sont ®toff®s jusquõ¨ atteindre 84 individus lors de la saison dõhivernage 2016/2017. 

 

 
9 Canard colvert, Sarcelle dõhiver, Oie cendr®e, Foulque macroule et Vanneau hupp® 



202 2 ï Dossier de renouvellement de classement ï RNR-ERB étangs du Petit et du Grand Locôh 

28 

 

Le Phragmite aquatique  est le passereau le plus menacé d'extinction en Europe continentale et 11 

individus ont été capturés et bagués en 2012 sur la Réserve dans le cadre du Plan national dõactions  

« Phragmite aquatique 2010-2014 » piloté par la DREAL Bretagne et coordonné par Bretagne Vivante. 

De nouvelles opérations de baguage ont été organisées en 2019, 2020 et 2021 mais seul un individu a 

®t® captur® en 2021. Le protocole nõa probablement pas ®t® assez optimis® en 2019 et 2020 pour la 

capture de lõesp¯ce (nombre de jours, milieu ciblé). 

 

 

 

 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 
LR 

BZH 

RESP. BIO. 

BZH 
RNR LOCõH - COUPLES 

Locustelle luscinioïde Locustella luscinioides (Savi, 1824) EN majeure 
IPA : 1 en 2019, 1 en 2020 / ONCB : 0 en 2019, 2 en 

2020 

Echasse blanche Himantopus himantopus (Linnaeus, 1758) EN élevée Observations opportunistes 

Râle d'eau Rallus aquaticus Linnaeus, 1758 EN élevée Observations opportunistes 

Pipit farlouse Anthus pratensis (Linnaeus, 1758) VU élevée 
IPA : 3 en 2015, 1 en 2016, 1 en 2017, 2,5 en 2018, 1 en 
2019, 2,5 en 2020 / ONCB : 19 en 2019, 18 en 2020 

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica (Linnaeus, 1758) VU modérée 
IPA : 0,5 en 2017, 1 en 2018, 0 en 2019, 3 en 2020 

ONCB : 3 en 2019, 16 en 2020 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 1758) VU modérée 
IPA : 1 en 2015, 1 en 2016, 3 en 2017, 7 en 2018, 4 en 

2019, 6 en 2020 / ONCB : 22 en 2019, 8 en 2020 

Bergeronnette printanière Motacilla flava Linnaeus, 1758 NT mineure IPA : 0,5 en 2015 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis (Pallas, 1764) LC modérée Observations opportunistes 

Bouscarle de cetti Cettia cetti (Temminck, 1820) LC modérée ONCB : 30 en 2019, 27 en 2020 

Canard colvert Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758 LC modérée Observations opportunistes 

Grèbe huppé Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758) LC modérée Observations opportunistes 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina (Linnaeus, 1758) LC modérée ONCB : 2 en 2019, 5 en 2020 

Phragmite des joncs 
Acrocephalus schoenobaenus (Linnaeus, 
1758) 

LC mineure 

IPA : 6 en 2015, 9,5 en 2016, 12 en 2017, 10 en 2018, 

11,5 en 2019, 12,5 en 2020 / ONCB : 73 en 2019, 82 en 
2020 

Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus (Hermann, 1804) LC mineure ONCB : 15 en 2019, 9 en 2020 

Foulque macroule Fulica atra Linnaeus, 1758 LC mineure Observations opportunistes 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) LC mineure Observations opportunistes 

Alouette des champs Alauda arvensis Linnaeus, 1758 LC mineure 
IPA : 16,5 en 2015, 12,5 en 2016, 8 en 2017, 11 en 2018, 
8 en 2019, 4 en 2020 / ONCB : 19 en 2019, 6 en 2020 

Merle noir Turdus merula Linnaeus, 1758 LC mineure ONCB : 2 en 2019, 5 en 2020 

Tarier pâtre Saxicola torquatus (Linnaeus, 1766) LC mineure ONCB : 1 en 2019, 2 en 2020 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis (Rafinesque, 1810) LC mineure ONCB : 22 en 2019, 14 en 2020 

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus (Linnaeus, 1758) LC mineure Observations opportunistes 

Bergeronnette grise ou 
Yarrell 

Motacilla alba Linnaeus, 1758 LC mineure Observations opportunistes 

Locustelle tachetée Locustella naevia (Boddaert, 1783) LC mineure ONCB : 4 en 2019, 4 en 2020 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) LC mineure ONCB : 4 en 2019, 4 en 2020 

Fauvette grisette Sylvia communis Latham, 1787 LC mineure ONCB : 0 en 2019, 3 en 2020 

Geai des chênes Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) LC mineure ONCB : 0 en 2019, 1 en 2020 

Grive musicienne Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831 LC mineure ONCB : 1 en 2019, 0 en 2020 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) LC mineure ONCB : 0 en 2019, 1 en 2020 

Mésange bleue Parus caeruleus Linnaeus, 1758 LC mineure ONCB : 0 en 2019, 1 en 2020 

Pigeon ramier Columba palumbus Linnaeus, 1758 LC mineure ONCB : 1 en 2019, 3 en 2020 

Pinson des arbres Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 LC mineure ONCB : 2 en 2019, 1 en 2020 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) LC mineure ONCB : 4 en 2019, 5 en 2020 

Rougegorge familier Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) LC mineure ONCB : 1 en 2019, 1 en 2020 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758) LC mineure ONCB : 1 en 2019, 0 en 2020 

Accenteur mouchet Prunella modularis (Linnaeus, 1758) LC mineure ONCB : 4 en 2019, 7 en 2020 

Tableau 5 : Liste des oiseaux nicheurs menacés et à responsabilité pour la Bretagne 2015-2021 (FDC 56, 2022) 

LR BZH : LISTE ROUGE REGIONALE, RESP. BIO. BZH : RESPONSABILITE BIOLOGIQUE REGIONALE  

EN : EN DANGER, VU : VULNERABLE, NT : QUASI-MENACEE, LC : PREOCCUPATION MINEURE, DD : DONNEES INSUFFISANTES, NA : NON EVALUEE CAR MARGINALE OU INTRODUITE 
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NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 
LR 

BZH 
RESP. BIO. BZH 

STATUT BIOLOGIQUE 2015-2021/ EFFECTIF 

RNR LOC'H 
Grande aigrette Ardea alba Linnaeus, 1758 EN élevée M Observations opportunistes 

Spatule blanche Platalea leucorodia Linnaeus, 1758 EN majeure M Observations opportunistes 

Grand gravelot Charadrius hiaticula Linnaeus, 1758 VU très élevée M Observations opportunistes 

Canard pilet Anas acuta Linnaeus, 1758 VU élevée M Observations opportunistes 

Phragmite aquatique Acrocephalus paludicola (Vieillot, 1817) VU élevée M - H 
11 individus en 2012, 1 individu en 
2021 

Barge à queue noire Limosa limosa (Linnaeus, 1758) NT très élevée M Observations opportunistes 

Bécasseau variable Calidris alpina (Linnaeus, 1758) NT très élevée M - H Observations opportunistes 

Héron garde-bïufs Bubulcus ibis (Linnaeus, 1758) NT mineure M Observations opportunistes 

Barge rousse Limosa lapponica (Linnaeus, 1758) LC très élevée M Observations opportunistes 

Bernache cravant Branta bernicla (Linnaeus, 1758) LC très élevée   Observations opportunistes 

Chevalier gambette Tringa totanus (Linnaeus, 1758) LC très élevée M Observations opportunistes 

Courlis cendré Numenius arquata (Linnaeus, 1758) LC très élevée M - H Observations opportunistes 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) LC très élevée M Observations opportunistes 

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis Brehm, 1831 LC très élevée   Observations opportunistes 

Pluvier argenté Pluvialis squatarola (Linnaeus, 1758) LC très élevée M Observations opportunistes 

Pluvier doré Pluvialis apricaria (Linnaeus, 1758) LC très élevée M - H 
750 en 2015, 250 en 2016, 500 en 
2017, 20 en 2018, 500 en 2019, 50 
en 2020 

Bécasse des bois Scolopax rusticola Linnaeus, 1758 LC élevée M Observations opportunistes 

Canard siffleur Anas penelope Linnaeus, 1758 LC élevée M 10 en 2015, 55 en 2016, 33 en 2020 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) LC élevée M Observations opportunistes 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna (Linnaeus, 1758) LC élevée M - H Observations opportunistes 

Courlis corlieu Numenius phaeopus (Linnaeus, 1758) DD élevée M Observations opportunistes 

Vanneau huppé Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758) DD élevée M - H 

2250 en 2015, 1200 en 2016, 1500 

en 2017, 650 en 2018, 1500 en 

2019, 1200 en 2020 

Canard colvert Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758 LC modérée M - H 

178 en 2015, 150 en 2016, 210 en 

2017, 171 en 2018, 360 en 2019, 
423 en 2020 

Sarcelle d'hiver Anas crecca Linnaeus, 1758 LC modérée M - H 

308 en 2015, 220 en 2016, 185 en 

2017, 262 en 2018, 171 en 2019, 93 
en 2020 

Oie cendrée Anser anser (Linnaeus, 1758) NA 
non évaluée car 

marginale ou introduite 
M - H 

47 en 2015, 84 en 2016, 47 en 2017, 
71 en 2018, 65 en 2019, 26 en 2020 

Canard chipeau Anas strepera Linnaeus, 1758 LC mineure M 7 en 2015, 8 en 2016 

Canard souchet Anas clypeata Linnaeus, 1758 LC mineure M - H 95 en 2015, 56 en 2016, 43 en 2020 

Corbeau freux Corvus frugilegus Linnaeus, 1758 LC mineure M Observations opportunistes 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 LC mineure M - H Observations opportunistes 

Foulque macroule Fulica atra Linnaeus, 1758 LC mineure M - H 

77 en 2015, 59 en 2016, 64 en 2017, 

101 en 2018, 114 en 2019, 76 en 
2020 

Fuligule morillon Aythya fuligula (Linnaeus, 1758) LC mineure M Observations opportunistes 

Goéland brun Larus fuscus Linnaeus, 1758 LC mineure M Observations opportunistes 

Choucas des tours Corvus monedula Linnaeus, 1758 LC 
non évaluée car 

marginale ou introduite 
M Observations opportunistes 

Mésange bleue Parus caeruleus Linnaeus, 1758 LC 
non évaluée car 

marginale ou introduite 
M - H Observations opportunistes 

Bécassine des marais Gallinago gallinago (Linnaeus, 1758) DD modérée M - H Observations opportunistes 

Bécassine sourde Lymnocryptes minimus (Brünnich, 1764) DD modérée M - H Observations opportunistes 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) DD modérée M Observations opportunistes 

Hirondelle de rivage Riparia riparia (Linnaeus, 1758) DD modérée M Observations opportunistes 

Hirondelle rustique Hirundo rustica Linnaeus, 1758 DD modérée M Observations opportunistes 

Martinet noir Apus apus (Linnaeus, 1758) DD modérée M Observations opportunistes 

Phragmite des joncs Acrocephalus schoenobaenus (Linnaeus, 1758) DD modérée M Observations opportunistes 

Pipit farlouse Anthus pratensis (Linnaeus, 1758) DD modérée M - H Observations opportunistes 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758) DD modérée   Observations opportunistes 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe (Linnaeus, 1758) DD modérée M Observations opportunistes 

Tarier des prés Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) DD modérée   Observations opportunistes 

Alouette des champs Alauda arvensis Linnaeus, 1758 DD mineure M - H Observations opportunistes 

Grive litorne Turdus pilaris Linnaeus, 1758 DD mineure M - H Observations opportunistes 

Grive mauvis Turdus iliacus Linnaeus, 1766 DD mineure M - H Observations opportunistes 

Pigeon ramier Columba palumbus Linnaeus, 1758 DD mineure M - H Observations opportunistes 

Sterne pierregarin Sterna hirundo Linnaeus, 1758 DD mineure M Observations opportunistes 
LR BZH : LISTE ROUGE REGIONALE, RESP. BIO. BZH : RESPONSABILITE BIOLOGIQUE REGIONALE, EN : EN DANGER, VU : VULNERABLE, NT : QUASI-MENACEE, LC : 

PREOCCUPATION MINEURE, DD : DONNEES INSUFFISANTES, NA : NON EVALUEE CAR MARGINALE OU INTRODUITE, M : MIGRATEUR, H : HIVERNANT 

Tableau 6 : Liste des oiseaux hivernants ð migrateurs menacés et à responsabilité pour la Bretagne (FDC 56, 2021) 
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I.5.3.c Mammifères 

  

32 espèces de mammifères  fréquentent le site de manière plus ou moins régulière (cf. Tableau 7). 

Parmi elles, on trouve 1 espèce à responsabilité biologique régionale très élevée  : le Grand 

rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum et 2 espèces à responsabilité biologique régionale 

élevée : la Loutre dõEurope Lutra lutra et le Campagnol amphibie Arvicola sapidus. 

La présence de la loutre a été mise en ®vidence sur lõensemble du bassin 

versant de la Saudraye en 2007/2008 (Simonnet, 2008). A lõexception 

dõune observation opportuniste en 2020 par lõ®quipe gestionnaire, 

lõesp¯ce nõa pas ®t® redétectée sur la Réserve. La Loutre étant habituée 

des milieux saumâtres/salés (notamment des estuaires voisins : Laïta, 

Scorffé), la reconnexion à la mer pourrait être favorable aux 

d®placements de lõesp¯ce avec les bassins versants voisins (T. Le 

Campion, 2021, comm. pers. le 9 septembre 2021). 

Le Campagnol amphibie Arvicola sapidus, a ®t® observ® sur le Locõh suite 

¨ la capture dõun individu par le pass® au cours dõune campagne de 

régulation du ragondin et lõobservation de crottiers au niveau de la vallée 

de la Saudraye (Simonnet, 2008). Des études plus approfondies ont été 

menées en 2016, 2017 et 2018, et les r®sultats ont permis dõobserver 

que lõesp¯ce semble bien représentée quantitativement et sur la quasi-

totalité du site (cf. Figure 15). 

 

Parmi les espèces menacées au niveau régional,  on trouve le Grand rhinolophe classé « en 

danger » (EN) et la Crocidure leucode Crocidura leucodon classée « vulnérable » (VU). On trouve 

également 8 espèces de mammifères évaluées « quasi-menacées » (NT) : le Campagnol amphibie, le 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus et 6 chiroptères.  

La diversité des espèces de chauves-souris présentes (14 espèces10) traduit le potentiel certain de la 

Réserve en tant que zone dõalimentation et/ou de transit.  

Concernant la Crocidure leucode Crocidura leucodon, lõespèce a été observée sur le Petit Locõh en 2005. 

Toutefois, elle a presque disparue du sud Morbihan et le changement climatique semble lõimpacter 

défavorablement. Son maintien sur la Réserve est peu probable (T. Le Campion, 2021, comm. pers. le 

9 septembre 2021). 

 

 

 
10 En attente de confirmation du Muséum national d'Histoire naturelle de Concarneau concernant la dernière 

étude menée en 2020.  

Tableau 7 : Liste des mammifères de la réserve (FDC 56, 2022) 

Figure 15 : Cartographie de la répartition du 

Campagnol amphibie sur la réserve en 2017 

(FDC 56, 2022) 
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NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 
LR 

BZH 
RESP. BIO. BZH RNR LOCõH 

Grand Rhinolophe  Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774) EN très élevée Contacté en 2004 et en 2020 

Crocidure leucode Crocidura leucodon (Hermann, 1780) VU modérée Mention en 2005 

Campagnol amphibie Arvicola sapidus Miller, 1908 NT élevée 
Capturé en 2008 (Simonnet) / suivi en 2016, 
2017, 2018 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus (Linnaeus, 1758) NT modérée Observations opportunistes 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus (Schreber, 1774) NT modérée Contactée en 2004 et en 2020 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii (Keyserling & Blasius, 1839) NT modérée Contacté en 2020 

Noctule commune Nyctalus noctula (Schreber, 1774) NT modérée Contacté en 2020 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) NT modérée Contacté en 2020 

Grand Murin Myotis myotis (Borkhausen, 1797) NT mineure Contacté en 2020 

Murin de Natterer  Myotis nattereri (Kuhl, 1817) NT mineure Contacté en 2004 

Loutre d'Europe  Lutra lutra (Linnaeus, 1758) LC élevée 

Observé en 2008 sur BV Saudraye / 2014 : 2 

prospections (Simonnet) mais absence 
d'indices de présence. Observation 
opportuniste en 2020 

Campagnol souterrain Microtus subterraneus (de Sélys-Longchamps, 1836) LC modérée Mention en 2005 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus Pallas, 1778 LC mineure Observations opportunistes 

Belette Mustela nivalis Linnaeus, 1766 LC mineure Observations opportunistes 

Blaireau européen Meles meles (Linnaeus, 1758) LC mineure Observations opportunistes 

Chevreuil Capreolus capreolus (Linnaeus, 1758) LC mineure Observations opportunistes 

Renard roux Vulpes vulpes (Linnaeus, 1758) LC mineure Observations opportunistes 

Mulot sylvestre Apodemus sylvaticus (Linnaeus, 1758) LC mineure Mention 2005 et observations opportunistes 

Fouine Martes foina (Erxleben, 1777) LC mineure Observations opportunistes 

Martre des pins Martes martes (Linnaeus, 1758) LC mineure Observations opportunistes 

Putois d'Europe  Mustela putorius Linnaeus, 1758 DD mineure Observations opportunistes 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii (Kuhl, 1817) LC mineure Contactée en 2004 et en 2020 

Oreillard gris  Plecotus austriacus (J.B. Fischer, 1829) LC mineure Contacté en 2020 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817) LC mineure Contacté en 2004 et en 2020 

Murin à moustaches Myotis mystacinus (Kuhl, 1817) LC mineure Contacté en 2020 

Sérotine commune Eptesicus serotinus (Schreber, 1774) LC mineure Contacté en 2004 et en 2020 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774) LC mineure Contacté en 2004 et en 2020 

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe Helversen & Heller, 2001 DD mineure 
Contacté en 2020  

(donnée à vérifier) 

Campagnol agreste Microtus agrestis (Linnaeus, 1761) LC mineure 
Observations dõindices exclusivement sur les 
canaux du Grand Locõh (Olivi®ro, 2017) 

Sanglier Sus scrofa Linnaeus, 1758 LC mineure Observations opportunistes 

Rat musqué  Ondatra zibethicus (Linnaeus, 1766) NA non évaluée Piégeage annuel  

Vison d'Amérique  Mustela vison Schreber, 1777 NA non évaluée  
Absence d'observations et de captures depuis 
2009 

Ragondin Myocastor coypus (Molina, 1782) NA non évaluée  Piégeage annuel  

LR BZH : LISTE ROUGE REGIONALE, RESP. BIO. BZH : RESPONSABILITE BIOLOGIQUE REGIONALE  

EN : EN DANGER, VU : VULNERABLE, NT : QUASI-MENACEE, LC : PREOCCUPATION MINEURE, DD : DONNEES INSUFFISANTES, NA : NON EVALUEE CAR 

MARGINALE OU INTRODUITE 
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I.5.3.d Ichtyofaune 

Le peuplement piscicole du site est compos® dõesp¯ces de poisson dõeau saum©tre et douce (cf. Tableau 

8). 17 espèces ont été inventoriées. Parmi elles :  

- 3 espèces à responsabilité régionale très élevée  : lõAnguille dõEurope Anguilla anguilla, le 

Flet dõEurope Platichtys flesus et la Truite fario Salmo trutta 

- 1 espèce à responsabilité régionale élevée  : le Mulet Porc Liza ramada 

Les taxons dulçaquicoles sont plus représentés sur le Grand Locõh, alors que le Petit Locõh pr®sente 

des taxons plutôt inféodés aux eaux saumâtres. Les poissons migrateurs ne sont pas très nombreux 

pour des stations côtières du fait des clapets à marée qui limitent fortement la circulation. Les clapets 

ne sont cependant pas complètement infranchissables au vu de la pr®sence de lõAnguille et du Flet ainsi 

que des Mulets porcs et Mulets dorés Chelon auratus et quelques juvéniles de Bars communs 

Dicentrarchus labrax. Les poissons dõeau douce trouvés en majorit® sur le Grand Locõh sont 

essentiellement des cyprinid®s dõeaux calmes et chaudes (Carpe commune Cyprinus carpio, Gardon 

Rutilus rutilus, Rotengle Scardinius erythrophthalmus é). LõEpinoche et la gambusie sont les esp¯ces qui 

se retrouvent le plus sur le Grand Locõh.  

  

 

I.5.3.e Amphibiens 

 

Les observations opportunistes et suivis réalisés depuis 2000 ont permis de confirmer la présence de 

10 espèces dõamphibiens sur la Réserve (cf. Tableau 9). La répartition des amphibiens est 

essentiellement concentr®e sur le Grand Locõh. Lõensemble des foss®s (vestiges des anciennes pratiques 

NOM 
VERNACULAIRE 

NOM SCIENTIFIQUE 
LR 

BZH 
RESP. BIO. BZH RNR LOCõH 

Anguille européenne Anguilla anguilla (Linnaeus, 1758) CR très élevée 
Inventaire : 2002 / 2014 
CPUE : 0,75 en mai et 1,5 en sept. 2020 

Flet européen Platichthys flesus (Linnaeus, 1758) DD très élevée 
Inventaire : 2002 / 2014 
CPUE : 1,6 en mai et 0 en sept. 2020 

Truite commune Salmo trutta Linnaeus, 1758 LC très élevée 
Inventaire : 2002 

1 en 2021 

Mulet porc Liza ramada (Risso, 1827) DD élevée Capturé en 2020 

Mulet doré Chelon auratus     Capturé en 2020 

Bar commun Dicentrarchus labrax (Linnaeus, 1758)     Capturé en 2021  

Gardon Rutilus rutilus (Linnaeus, 1758) LC mineure 
Inventaire : 2002 / 2014 
CPUE : 0,5 en mai et 8,125 en sept. 2020 

Epinoche Gasterosteus aculeatus (Linnaeus, 1758) LC mineure 
Inventaire 2002/2014 

CPUE : 37,87 en mai et 83,25 en sept. 2020 

Vairon commun Phoxinus phoxinus (Linnaeus, 1758) LC mineure 
Inventaire : 2002 / 2014 

CPUE : 4,62 en mai et 8,62 en sept. 2020 

Loche franche Barbatula barbatula (Linnaeus, 1758) LC mineure 
Inventaire : 2002 / 2014 
CPUE : 0,625 en mai et 0,37 en sept. 2020 

Rotengle Scardinius erythrophthalmus (Linnaeus, 1758) LC mineure 
Inventaire : 2002 / 2014 
CPUE : 0 en mai et 6,25 en sept. 2020 

Carpe commune Cyprinus carpio (Linnaeus, 1758) LC mineure CPUE : 0,37 en mai et 0 en sept. 2020 

Epinochette Pungitius pungitius (Linnaeus, 1758) LC modérée Inventaire 2002 + suivi 2021 

Gambusie Gambusia holbrooki (Girard, 1859) NA 
non évaluée car 

marginale ou 
introduite 

Inventaire 2014 + suivi 2020 

Mulet doré Chelon auratus     Suivi 2020 

Gobie sp.      Suivi 2020 

Carassin sp.      Inventaire 2002 (1 individu) 

Tableau 8 : Liste des poissons inventoriés sur la réserve (FDC 56, 2022) 

LR BZH : LISTE ROUGE REGIONALE, RESP. BIO. BZH : RESPONSABILITE BIOLOGIQUE REGIONALE  

EN : EN DANGER, VU : VULNERABLE, NT : QUASI-MENACEE, LC : PREOCCUPATION MINEURE, DD : DONNEES INSUFFISANTES, NA : NON EVALUEE CAR MARGINALE OU INTRODUITE 
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de culture en planche) g®n®ralement inond®s jusquõau printemps constitue en effet, avec les canaux et 

les mares permanentes, des milieux favorables à la reproduction de ces espèces. Le caractère saumâtre, 

courant et poissonneux du Petit Locõh quant à lui réduit son attractivité.  

 

Deux espèces sont classées « quasi-menacée » (NT)  sur la liste rouge de Bretagne  : le 

Crapaud calamite Epidalea calamita et le Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus. Cette derni¯re nõa ®t® 

observée que deux fois sur le site. 

 

Lõensemble des esp¯ces pr®sentes sur la Réserve est protégé  par lõarrêté du 8 janvier 2021 

fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur 

lõensemble du territoire national et les modalit®s de leur protection. 

 

 

 

 

  

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 
LR 
BZH 

RESP. BIO. BZH RNR LOCõH 

Crapaud calamite Epidalea calamita (Laurenti, 1768) NT mineure 
7 (2015), 11 (2016), 16 (2017), 20 (2018), 3 

(2019), 1 (2020) 

Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus (Daudin, 1803) NT mineure Observé en 2005 et 2008 (Prima) 

Crapaud épineux Bufo spinosus (Daudin 1803)   Observations opportunistes 

Grenouille de 
Lessona 

Pelophylax lessonae (Camerano, 1882) DD modérée 

D'après étude ADN (Patrelle C., 2009) / 

Suivi complexe grenouilles vertes : 66 

(2015), 32 (2017), 105 (2019), 95 (2020) 

Grenouille agile Rana dalmatina Fitzinger in Bonaparte, 1838 LC mineure 
Pontes : 574 (2015), 227 (2016), 136 (2017), 

134 (2019), 103 (2020) 

Rainette verte Hyla arborea (Linnaeus, 1758) LC mineure 
Mâles chanteurs : 12 (2015),  

16 (2016), 6 (2017), 12 (2020) 

Triton palmé Lissotriton helveticus (Razoumowsky, 1789) LC mineure 

Observations opportunistes (présence de 

larves dans les fossés et mares du Grand 

Loc'h)  

Salamandre tachetée Salamandra salamandra (Linnaeus, 1758) LC mineure 

Observations opportunistes,  

localisées en périphérie nord du site au 

niveau vallée de la Saudraye 

Grenouille verte Pelophylax kl. esculentus (Linnaeus, 1758) DD mineure 
Suivi complexe grenouilles vertes : 66 

(2015), 32 (2017), 105 (2019), 95 (2020) 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus (Pallas, 1771) NA 

non évaluée : 

marginale ou 

introduite 

 Suivi complexe grenouilles vertes : 66 

(2015), 32 (2017), 105 (2019), 95 (2020) 

Tableau 9 : Liste des amphibiens inventoriés sur la réserve (FDC 56, 2022) 

LR BZH : LISTE ROUGE REGIONALE, RESP. BIO. BZH : RESPONSABILITE BIOLOGIQUE REGIONALE, EN : EN DANGER, VU : VULNERABLE, NT : QUASI-MENACEE, LC : PREOCCUPATION 

MINEURE, DD : DONNEES INSUFFISANTES, NA : NON EVALUEE CAR MARGINALE OU INTRODUITE 
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I.5.3.f Reptiles  

 

Cinq espèces de reptiles ont été recensées (cf. Tableau 10). Hormis la Couleuvre à collier Natrix natrix, 

qui peut se rencontrer presque partout sur la zone humide, les autres espèces se cantonnent 

préférentiellement en périphérie du site, à proximité des haies, talus et murets de pierre.  

 

Lõensemble des esp¯ces pr®sentes sur la Réserve est protégé  par lõarrêté du 8 janvier 2021 

fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur 

lõensemble du territoire national et les modalités de leur protection. 

 

Tableau 10 :  Liste des reptiles inventoriés sur la Réserve (FDC 56, 2022) 

 

 

  

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE LR BZH RESP. BIO. BZH RNR LOCõH 

Orvet fragile 
Anguis fragilis Linnaeus, 

1758 
LC mineure 

Observations opportunistes/  

Plaques posées mais suivi régulier non effectué 

Lézard vert 
Lacerta bilineata Daudin, 

1802 
LC mineure 

Observations opportunistes/  

Plaques posées mais suivi régulier non effectué 

Couleuvre à collier 
Natrix natrix (Linnaeus, 

1758) 
LC mineure 

Observations opportunistes/  

Plaques posées mais suivi régulier non effectué 

Coronelle lisse 
Coronella austriaca 

Laurenti, 1768 
DD mineure 

Observations opportunistes/  

Plaques posées mais suivi régulier non effectué 

Lézard des murailles 
Podarcis muralis 

(Laurenti, 1768) 
DD mineure 

Observations opportunistes/  

Plaques posées mais suivi régulier non effectué 

LR BZH : LISTE ROUGE REGIONALE, RESP. BIO. BZH : RESPONSABILITE BIOLOGIQUE REGIONALE  

EN : EN DANGER, VU : VULNERABLE, NT : QUASI-MENACEE, LC : PREOCCUPATION MINEURE, DD : DONNEES INSUFFISANTES, NA : NON EVALUEE CAR MARGINALE OU INTRODUITE 
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I.6 Contexte humain 

 

LõHomme a fa­onn® le site du Locõh avant et après le classement en réserve notamment par ses activités 

agricoles ou la construction dõouvrages hydrauliques, etc. Outre lõagriculture, des activités touristiques 

et de loisirs se développent sur le pourtour de la Réserve gr©ce ¨ la cr®ation dõam®nagements ¨ partir 

des années 50 (construction de la route départementale, développement des campings, parkings et de 

la station balnéaire Guidel-Plages, etc.). Le pourtour de la Réserve est fréquenté grâce à la présence 

notamment de sentiers. De plus, les dunes du Petit Locõh sont situées à côté de la plage du Locõh, très 

pris®e en saison estivale par les vacanciers et toute lõann®e par les surfeurs ; et par le Fort du Locõh, 

monument historique qui accueillait encore il y a quelques années des expositions.  

Panneaux de sensibilisation, aménagements de canalisation et de mise en défens, parkings, 

observatoires ornithologiquesé le site a ®t® am®nag® et la gestion adaptée pour protéger et valoriser 

le patrimoine naturel dans ce contexte humain.  

 

I.6.1 Contexte historique 

 

Au cours des années 1880, comme de nombreuses autres 

zones humides à lõ®poque11, le Grand Locõh a été asséché 

et « assaini » en vue dõune production agricole (cf. Figure 

16). Excepté de 1942 à 1945, où les lieux furent mis en 

eau par les allemands (piste dõamerrissage), le Grand 

Locõh a gardé un caractère agricole jusquõau d®but des 

années 90. Les sols exploités, sablonneux et légers, 

étaient propices à la culture légumière (notamment les 

carottes de sable). En revanche, certains légumes comme 

les haricots ne pouvaient être cultivés à cause de la 

salinité contenue dans les sols (t®moignage dõun riverain, 

Master AUTELI, 2020). Dõautres cultures y étaient 

pratiquées tels que le maïs, le blé et le fourrage. On 

trouvait également de lõ®levage de vaches laitières qui 

pâturaient les graminées des prairies humides.  

 

 

 

 
11 Sous lõAncien R®gime, les zones humides littorales ®taient consid®r®es comme des terres improductives et insalubres et la société cherchait 

à les valoriser à des fins agricoles pour les assainir (Kalaora, 2010). 

Figure 16 : Carte du Loc'h "drainage et poldérisation" 

(Le Falher, 1986) 
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Avec une situation littorale, le Grand Locõh a fait lõobjet de plusieurs projets touristiques et de loisirs. 

Il fut en effet question entre 1965 et 1975 de cr®er un hippodrome entre les ®tangs du Locõh et de 

Lannénec. Dõautres projets ¨ but r®cr®atif ont ®galement ®merg® : base nautique, port de plaisance ou 

encore installation dõun golf ¨ proximit®é (Le Falher, 1986).  

 

Le Petit Locõh a, quant à lui, été sujet à de nombreuses menaces et pollutions (extraction de sable cf. 

Figure 17 (a), d®p¹ts dõordures, d®charge de gravats cf. Figure 17 (b), ainsi que des traversées du marais 

par des promeneurs et chevaux) (DANET, 2002). Il sõy trouvait également une décharge municipale qui 

nõest plus utilis®e depuis 1982 et qui a fait lõobjet de remblaiement (Le Falher, 1986).  

La station dõ®puration de lõ®poque rejetait ses effluents trait®s directement dans le marais. Il était 

également observé sur les abords de lõ®tang du Petit Locõh des d®p¹ts de boues de la station 

dõ®puration de Quimperl® (cf. Figure 17 (d)) destin®s ¨ lõamendement calcaire des parcelles agricoles 

ou encore ceux de légumes (cf. Figure 17 (c)) (Chapon, 1996). 

 

Les traces de ce passé ne sont plus visibles aujourdõhui sur le Petit Locõh. Certaines des pollutions ont 

®t® enterr®es. Avec lõouverture ¨ la mer et un lessivage plus important, il semble possible que certains 

d®chets refassent surface. Sur le Grand Locõh, lõusage agricole passé est toujours visible (fossés et 

canaux de drainage). Ces vestiges peuvent °tre consid®r®s aujourdõhui comme un ®l®ment du 

patrimoine historique du site.   

Figure 17 : Perturbations anthropiques sur le Petit Loc'h : (a) extraction de sable, (b) décharge de gravats, (c) dépôt 

dõoignons, (d) d®p¹t de boue de station dõ®puration (Chapon, 1996) 

(a) (b) 

(c) 

(d) 
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I.6.2 Contexte socio-économique 

 

Lõactivit® militaire : lõa®roport de Lorient Bretagne Sud, auparavant dénommé aéroport de Lorient 

Lann-Bihou®, est un a®roport ¨ usage mixte, militaire et civil, situ® sur la commune de Plïmeur ¨ 

moins de 5 km à vol dõoiseau de la Réserve.  Les survols de la Réserve sont fréquents.  

 

Lõactivit® agricole et le pastoralisme  : quelques parcelles de la Réserve sont mises à disposition 

dõexploitants agricoles ou particuliers pour le p©turage dõ®quid®s. Lõactivit® pastorale et la fauche 

participent ¨ lõentretien du milieu et ®vitent lõenfrichement des parcelles. Sur la périphérie, plusieurs 

plateaux cultivés surplombent la Réserve. Il sõagit pour lõessentiel de cultures c®r®ali¯res et 

maraîchères. Cette activit® se maintient dõailleurs autour du hameau de Poulboudel en raison de la 

qualité du sol.  

Lõutilisation des fertilisants et des produits phytosanitaires sur les terrains périphériques peut 

constituer une source de pollution potentielle pour la Réserve (impact sur la qualité des eaux, 

eutrophisation du milieué). 

 

Durant les plans de gestion précédents, lõactivit® cyn®g®tique sur la Réserve était régie via deux 

conventions : 

- Convention entre le Conservatoire du littoral et 

lõAssociation communale de chasse de Guidel (ACCG) 

du 17/08/2011 autorisant la chasse du lapin en raison des 

dégâts agricoles causés localement (cf. zone bleue sur la 

figure ci-contre). Dõune durée de 9 ans, elle est 

actuellement échue.  

- Convention entre le Conseil départemental du 

Morbihan, la FDC 56 et lõACCG du 6/11/2008 

« renouvelable par p®riode dõun an correspondant ¨ une 

année cynégétique (du 1 juillet au 30 juin) » (cf. zones 

situées en orange, jaune et rouge sur la figure ci-contre).  

 

Ces deux conventions ont été signées avant le classement du site 

en réserve naturelle régionale. Il ressort lors de lõ®valuation du 

plan de gestion 2015-2020 lõabsence de dégâts de lapin et peu de pratiques de la chasse sur le secteur 

situ® sur le Petit Locõh. Pour le Grand Locõh, seuls sont chassés le chevreuil et le sanglier (4-5 

Figure 18 : Cartes des zones autorisées à la 

chasse sur la réserve lors des plans de gestion 

précédents (FDC 56) 
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interventions/an). Les zonages actuels ne correspondent pas aux secteurs de présence du sanglier qui 

utilise la Réserve comme zone refuge et cause aujourdõhui des d®g©ts sur les cultures alentours. 

 

Lõactivité de pêche maritime a été observée très ponctuellement sur le domaine public maritime du 

Petit Locõh. Concernant la p°che en rivi¯re sur la Saudraye, une convention signée en 2000 entre le 

Conseil départemental du Morbihan et la Fédération départementale des associations agréées de pêche 

et de protection des milieux aquatiques du Morbihan (FDAAPPMA56) autorise la pratique de lõactivit®. 

Toutefois, il nõexiste pas dõenjeu p°che sur ce secteur dõapr¯s la FDAAPPMA56 et la pratique de 

lõactivit® nõest pas observ®e par le gestionnaire.  

 

La cueillette  est marginale mais peut °tre connue sur le site dõapr¯s les enqu°tes effectu®es en 2020 

et 2021 par les étudiant.e.s du Master AUTELI et constat®e dõapr¯s des photos publi®es sur les r®seaux 

sociaux.  

 

Les activités sportives et de loisirs  :  

 

- la pratique de la promenade est ressortie comme lõactivit® dominante sur le pourtour de la 

Réserve (Master AUTELI, 2021). Cette activité se pratique de manière plutôt spontanée, seule, 

en groupe ou en famille (Master AUTELI, 2021). Elle se concentre essentiellement sur le Petit 

Locõh visible depuis la route qui longe le littoral (RD152) et car facile dõacc¯s gr©ce aux 3 

parkings qui lõentourent et aux réseaux de cheminement qui permettent une boucle rapide. Le 

Petit Locõh semble ainsi plus fr®quent® que le Grand Locõh. Les sorties de sentiers sont 

régulièrement observées sur le Petit Locõh ; 

 

- la promenade du chien est une pratique qui semble régulière sur le sentier dõinterpr®tation. Il 

est arriv® ¨ plusieurs reprises pour le gestionnaire dõobserver des chiens sans laisse sur le 

sentier et parfois des chiens en divagation sur le Petit Locõh ; 

 

- les observations du gestionnaire et les études menées par le Master AUTELI (études sur les 

pratiques et représentations sociales des usagers et des riverains) distinguent de la promenade 

les pratiques de lõobservation et de la photographie de la faune, de la flore ou du paysage. En effet, 

des habitués viennent régulièrement sur le site, notamment des ornithologues amateurs mais 

également des visiteurs plus occasionnels. Certains publient leurs photos sur les réseaux 

sociaux (Facebook, Instagram, blogé). Cette activité serait plus présente au niveau du Petit 

Locõh que du Grand Locõh. Des photographes ¨ lõaff¾t sont r®guli¯rement observ®s en dehors 

des zones ouvertes au public ; 
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- la randonnée, moins représentée que la promenade, est toutefois bien présente notamment 

grâce à lõam®nagement dõun sentier dõinterpr®tation, du passage du GR 34, de la présence 

dõassociations de randonnée locale comme « Guidel Rando », etc. Cette pratique se 

caract®rise par la recherche dõun certain effort physique sur un itinéraire plus ou moins long, 

avec un certain équipement (chaussures de marche, bâtons de marche pour la marche 

nordique, sac à dos, etc.). Les usagers qui pratiquent cette activité empruntent généralement 

aussi bien le Petit Locõh que le Grand Locõh en suivant le sentier dõinterpr®tation (environ 10 

km). Il arrive de rencontrer des randonneurs « égarés è au sein du Grand Locõh ; 

 

- la course pied et le jogging sont ressortis dans les études et observations du gestionnaire comme 

des activités courantes. Les coureurs semblent privilégier le Grand Locõh pour cette pratique ; 

 

- la pratique du VTT et la pratique de lõ®quitation (cette dernière est plus occasionnelle) peuvent 

sõobserver sur le sentier dõinterpr®tation except® sur le milieu dunaire du Petit Locõh où les 

deux activités sont interdites.  

 

Les représentations sociales du site  

 

Des études sur les pratiques et représentations sociales des riverains et usagers de la Réserve ont été 

menées en 2019/2020 et 2020/2021 par le Master Aménagement et Urbanisme des Territoire Littoraux 

(AUTELI).  

 

Pour les riverains , le site est perçu comme un lieu de vie privilégié, un site remarquable caractérisé 

par la tranquillité, la diversité, la beauté et le naturel. Une zone protégée (bien que le statut « RNR » 

ne soit pas clairement identifié), riche en biodiversité, qui est à préserver. Toutefois, lõhistoire du site, 

sa gestion, son gestionnaire sont connus seulement par une minorité. Le projet de restauration des 

continuit®s ®cologiques suscite un certain nombre dõinqui®tudes li®es aux changements, notamment du 

paysage, lõenfrichement des terres agricoles et une perte de biodiversité. Certains y voient tout de 

même un aspect positif mais regrettent le manque de transparence et les incertitudes que le projet 

engendre. Par ailleurs ce manque dõinformation donne lieu ¨ des repr®sentations surprenantes : 

développement de projets commerciaux, la reproduction dõanguille sur le site, le d®veloppement de pratique 

comme la pêche, etc.  

 

Concernant les usagers, de manière générale, ils disposent dõune connaissance très limitée relative à 

lõhistoire des ®tangs ainsi quõ¨ leur gestion, et cela même pour les usagers qui viennent fréquemment 
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sur le site. La Réserve semble constituer essentiellement un cadre idéal pour la réalisation de leur 

activité. Les usagers enqu°t®s placent la nature au cïur de leurs repr®sentations du site, aussi bien 

pour le paysage que pour les milieux pr®sents. La recherche dõun cadre agr®able et ressour­ant qui 

d®connecte du monde urbanis® sõimpose comme une motivation dominante dans les discours. La 

pr®sence de lõeau et la notion de temporalit® jouent ®galement un r¹le important aux yeux des 

enquêtés. Cette « nature-paysage » est principalement caractérisée comme belle, sauvage et riche en 

biodiversité bien que cette dernière ne soit réellement connue que par certains amateurs. Quant au 

projet de reconnexion à la mer, il semble paraitre comme lointain pour les usagers enquêtés et il 

ressort diff®rents discours empreints dõhypoth¯ses et dõincompr®hension. Les entretiens mettent en 

avant une méconnaissance du projet, des difficultés de projection avec toutefois des craintes pour la 

réalisation de leur pratique et la conscience des changements au niveau de la biodiversité. Les points 

de vue divergent sur lõimportance des cons®quences positives et négatives du projet.  

 

Globalement, bien que le statut « RNR » ne soit pas clairement identifié par les usagers et riverains, le 

ç Locõh è est quant ¨ lui connu comme un site naturel dot® dõune riche biodiversit®. Il suscite lõint®r°t 

grâce à la diversité et la beauté de sa nature-paysage. Les espaces ouverts au public (sentier, 

observatoires) constituent des supports de pratiques très appréciés. Toutefois, les rappels à la 

r®glementation sont fr®quents notamment sur le Petit Locõh o½ la pression de fr®quentation est plus 

importante. 

 

I.6.3 Les rappels à la réglementation de la Réserve 

  

Un seul procès-verbal a été dressé et date de lõann®e 2013 (divagation dõun chien susceptible 

dõentra´ner la destruction dõesp¯ces dõoiseaux ou de gibier et circulation irr®guli¯re dõanimaux dans 

une réserve naturelle). Quelques engins à moteur ont été observés en périphérie mais cette activité 

reste rare. Lõinstallation temporaire de camping ou de campeurs sur les parkings situ®s dans le 

périmètre de la RNR sont en revanche régulièrement observés en période estivale ainsi que des 

incivilités ponctuelles au sein des observatoires ornithologiques : utilisation nocturne et festive ou 

utilisation comme sanitaires. Des rappels aux limites de la Réserve sont régulièrement faits aux 

randonneurs sur le Grand Locõh. Enfin, malgr® lõexistence de lieux am®nag®s d®di®s ¨ lõobservation et 

la photographie, il est fréquemment observé des photographes et observateurs sur la Réserve, en 

dehors des limites autoris®es au public (principalement sur le Petit Locõh).  

Les observations du gestionnaire permettent également de rapporter le constat occasionnel de dépôt 

de d®chets verts sur le Petit Locõh et de pr®l¯vements de sable.  
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Il est à noter que lors des études sur les pratiques et représentations sociales des riverains et usagers 

(Master AUTELI, 2021), le quad et la promenade de chiens sans laisse sur le sentier dõinterpr®tation 

sont des pratiques ressorties malgré les panneaux réglementaires présents sur le site.  

 

Le contexte humain en bref  

¶ un passé agricole sur le Grand Locõh et un Petit Loch sujet à de nombreuses 

pollution s ; 

¶ pas de patrimoine bâti ou archéologique reconnu mais pr®sence dõun petit patrimoine 

li® ¨ lõhistoire du site ; 

¶ usages et activités humaines actuels : gestion  agricole , activité cynégétique , activités 

sportives  (randonnée, VTT, course à pied) et de loisir  (promenade, observation, 

photographie) ; 

¶ une fréquentation plus forte sur le Petit Locõh que sur le Grand Locõh ; 

¶ des sorties de sentiers récurrentes , du camping sauvage sur les parkings , 

lõobservation occasionnelle de chiens en divagatio n et de dépôt s de déchets 

vertsé ; 

¶ un espace protégé reconnu par les usagers  ; 

¶ un projet de reconnexion à la mer qui inquièt e.  
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I.7 Synthèse de lõ®valuation patrimoniale de la Réserve 

 

Il est présenté ici une synthèse de lõ®valuation de la valeur du patrimoine naturel exposé précédemment 

dans le point I.5 et les menaces qui sõexercent sur ce patrimoine.  

Cette ®valuation est le fruit dõun travail men® par ®tape : travail bibliographique, r®alisation dõun groupe 

de travail réunissant les opérateurs locaux, acteurs institutionnels et experts des observatoires 

thématiques régionaux pour une réflexion commune sur les orientations stratégiques de la Réserve, 

listes des espèces et des habitats, évaluation de la sensibilité au regard des listes rouges régionales, 

arrêtés de protection, responsabilit®s biologiques r®gionalesé et dire dõexperts : les experts des 

observatoires thématiques régionaux ont été sollicités pour exprimer leur avis sur le patrimoine 

naturel du site.  

 

I.7.1 Valeur du patrimoine naturel 

 

Des habitats comme les pelouses et prairies salées à saumâtres ou encore les herbiers des eaux 

saumâtres contribuent grandement à la diversité floristique du site. Ces habitats constituent une zone 

de nourrissage pour les oiseaux et jouent un rôle dans les processus de sédimentation (prés salés). Ils 

abritent des espèces végétales à forte valeur patrimoniale : Petit souchet Eleocharis parvula, Atropis 

distant Puccinellia distans, Atropis fasciculé Puccinellia fasciculata mais aussi Renoncule de Baudot 

Ranunculetum bodotii, lõassociation Parvopotamo ð Zannichellietum pedicellataeé 

Au niveau des habitats dunaires, la diversité végétale est riche et comporte là encore de nombreuses 

espèces à forte valeur patrimoniale (Linaire des sables Linaria arenaria, Panicaut maritime Eryngium 

maritimum, Gaillet négligé Galium neglectum, Orchis incarnat Dactylorhiza incarnataé). Des esp¯ces 

dõarachnides dõint®r°t (Dysdera fuscipes, Haplodrassus dalmatensis, Micaria dives, Zora parallela, Talavera 

aequipes, Enoplognatha mordax) et dõorthopt¯res (Criquet des dunes Calephorus compressicornis) y sont 

rencontrées. 

Les végétations des zones humides (canaux, mares, roseli¯resé) abritent des esp¯ces v®g®tales rares 

ou en régression comme Potamot coloré Potamogeton coloratus, Renoncule de Baudot Ranunculus 

baudotiié Ce sont des ®l®ments indispensables pour la reproduction de nombreux invertébrés (Agrion 

de Mercure Coenagrion mercuriale) et amphibiens (Crapaud calamite Bufo calamita, Rainette verte Hyla 

arborea). Ces végétations constituent des sites de nourrissage et de reproduction pour de nombreux 

oiseaux, un territoire de chasse et une zone de transit pour les chiroptères et notamment le Grand 

rhinolophe. Elles sont également utilisées par le Phragmite aquatique en halte migratoire. 
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Les végétations mésophiles dont certains habitats sont peu représentés en Bretagne et reconnus 

dõint®r°t communautaire (9180, 6510) présentent une forte valeur patrimoniale pour la région (forêt, 

prairies). Les fourr®s m®sophiles ont un r¹le important pour la faune, en particulier pour lõavifaune.  

La valeur patrimoniale du site réside également dans la pr®sence dõesp¯ces amphihalines patrimoniales 

comme lõAnguille et le Flet. 

 

I.7.2 Menaces 

 

Lõaction de lõHomme et la dynamique naturelle de certains milieux peuvent avoir une influence sur le 

patrimoine naturel :  

- lõembroussaillement  de certains habitats d¾ ¨ lõarr°t du p©turage et ¨ la dynamique naturelle 

du milieu ; 

- lõeutrophisation de certains habitats ;  

- la rudéralisation de la végétation liée aux perturbations du sol en raison de la fréquentation 

et lõérosion , notamment du milieu dunaire, dû au non-respect des aménagements de 

canalisation, au stationnement sauvage de véhicules et au prélèvement de sable ; 

- les dérangement s des espèces dus à la divagation des chiens et aux sorties de sentier ; 

- le développement d'espèces exotiques envahissantes  dû au dépôt sauvage de déchets 

verts et à la propagation depuis les jardins riverains ; 

- la perturbation de la dynamique naturelle de la dune  due à la fixation du trait de côte 

par la construction de la route D152 ; 

- la perturbation de la dynamique naturelle du cours dõeau due aux aménagements 

hydrauliques existants ; 

- la faible représentation des poissons migrateurs amphihalins et des poissons 

côtiers  due à l'ouvrage de débouché en mer. 
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II. FONCTIONNEMENT DE LA RESERVE 

 

Cette deuxième partie, plus administrative, présente le fonctionnement de la Réserve, les acteurs, la 

gestion ainsi que le projet de révision du périmètre et de la réglementation. La fin de cette partie 

débouche sur les enjeux et orientations de gestion prévues pour les 10 ans à venir. 

 

II.1 Autorité de classement 

 

La Réserve a été classée par le Conseil régional de Bretagne au titre de la loi n° 2002-276 du 27 février 

2002 relative à la démocratie de proximité : « le Conseil régional peut, de sa propre initiative ou à la 

demande des propriétaires concernés, classer comme réserve naturelle régionale les propriétés 

pr®sentant un int®r°t pour la faune, la flore, le patrimoine g®ologique ou pal®ontologique ou, dõune 

manière générale, pour la protection des milieux naturels ».   

 

Il existe actuellement 9 réserves naturelles régionales sur lõensemble du territoire breton. 4 nouvelles 

réserves naturelles régionales sont en cours de création.    

 

II.2 Gestionnaire 

 

La Fédération départementale des chasseurs du Morbihan  a été désignée comme gestionnaire, 

référent de la Réserve par arrêté du Conseil régional de Bretagne, le 25 mai 2009 (cf. ANNEXE 6). 

Avant cette désignation, la FDC 56 assurait déjà la gestion du site depuis 1994.  

La FDC 56, association de type loi 1901, est administr®e par un conseil dõadministration de 15 ®lus, 

dont le président, en 2022, est Monsieur Maurice Joubaud. Elle concourt à la réalisation de missions 

de service public (formation au permis de chasser, indemnisation des dégâts, élaboration de plans de 

gestion cyn®g®tiqueé). Agr®®e au titre de la protection de la nature, elle assure ou coordonne la 

protection, lõam®nagement et la gestion de milieux naturels.  

 

II.3 Instances de suivi et autre partie prenante  

 

En vue dõune gestion concertée, un comité consultatif de gestion  accompagne le gestionnaire 

depuis la création de la Réserve. Il r®unit lõensemble des acteurs int®ress®s : propriétaires, 

administration, ®lus locaux, usagers, responsables associatifs, scientifiquesé Il est institu® par le Conseil 

régional en accord avec les propriétaires. Sa composition a été fixée par arrêté du Président du Conseil 

régional. Le comité consultatif de gestion est présidé par le Président du Conseil régional, qui a désigné 
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Madame Delphine Alexandre, vice-présidente santé, eau et biodiversité, par arrêté du 29 septembre 

2021 (cf. ANNEXE 8), pour le représenter. Le comité consultatif se réunit au moins une fois par an. Il 

donne son avis et formule des suggestions sur le fonctionnement et la gestion de la Réserve. Le comité 

consultatif de gestion a ®galement pour r¹le dõ®mettre un avis sur le projet de plan de gestion et est 

consult® pour toute demande dõautorisation exceptionnelle concernant des actions non inscrites au 

plan de gestion.  

 

Lõexistence dõun conseil scientifique nõest pas obligatoire pour les réserves naturelles régionales. Le 

choix a néanmoins été fait de désigner un comit® dõaccompagnement scientifique pour 

accompagner le gestionnaire dans le cadre de lõobservatoire des changements (cf. ANNEXE 9). 

 

Lõavis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel  (CSRPN) est sollicité en session 

plénière en ce qui concerne le plan de gestion. Des conseils restreints, nommés Commissions aires 

prot®g®es, sont organis®s pour ®mettre des avis sur des dossiers th®matiques ainsi que sur lõ®valuation 

du plan de gestion.  

 

II.4 Principaux partenaires 

 

Le Conseil départemental du Morbihan  assure une protection foncière des milieux naturels à 

forte valeur patrimoniale au titre de sa compétence sur les Espaces naturels sensibles (ENS). 

Propri®taire dõune superficie importante du territoire de la Réserve (80 ha), le CD 56 travaille avec le 

gestionnaire concernant les conventions agricoles sur ses propriétés et contribue à divers projets 

(appui financier, observatoire, mise en place de toilettes sèches, etc.). Il a également un rôle de 

sensibilisation et de valorisation des ENS. En ce sens, sur la Réserve, il a mis en forme et financé une 

plaquette relative au sentier dõinterpr®tation qui borde la RNR.  

 

La commune de Guidel  est propri®taire dõune parcelle du Petit Locõh et dõune autre dans la vallée 

de Saudraye. Elle dispose dõun service technique qui a pour mission dõentretenir le sentier 

dõinterpr®tation (PR jaune, boucle 2 « Autour du Locõh ») qui borde la Réserve. 

 

Lorient Agglomération  est propriétaire des parcelles du milieu dunaire limitrophes de la Réserve 

et de « lõespace tampon ». Dans ce cadre, il met en place une signalétique et des aménagements de 

canalisation de la fréquentation. Il est aussi opérateur du site Natura 2000 « Rivière Laïta, Pointe du 

Talud, ®tangs du Locõh et de Lann®nec è dans lequel la RNR est incluse. En tant quõop®rateur, il assure 

la mise en ïuvre du Document dõobjectif Natura 2000. Enfin, il est également coordinateur du projet 

de restauration des continuités écologiques de la Saudraye.  
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Le Conservatoire du littoral  est propri®taire dõune parcelle de 4 ha 20 a 44 ca et dispose dõune 

autorisation dõoccupation temporaire sur le DPM. Il a par la suite racheté les terres de la FPHFS, soit 

31 ha 72 a 90 ca situ®s sur le Grand Locõh. Cette politique dõacquisition vise ¨ assurer une protection 

stricte de ces espaces tout en y favorisant une gestion raisonnée respectueuse des pratiques et usages 

locaux.  

 

LõIlot de Kergaher  est un nouvel acteur associatif du territoire situé aux portes du site. Il a un rôle 

dõaccueil du public et dõ®ducation ¨ lõenvironnement. Sa situation sur le territoire et ses comp®tences 

en font ainsi un partenaire aujourdõhui incontournable pour la RNR. Une convention de partenariat 

pédagogique est en cours dõ®laboration entre lõllot et la FDC 56 en 2022. LõIlot assurera désormais les 

animations nature prévues chaque année dans le cadre du plan de gestion de la RNR.  

 

Les partenaires scientifiques  sont variés : on trouve les membres du CSRPN en session plénière 

ou Commission aires protégées qui rendent divers avis sur le plan de gestion, le dossier de classement 

ou sur des thématiques spécifiques ; les membres du comit® dõaccompagnement scientifique cr®® pour 

accompagner le gestionnaire dans le cadre de lõobservatoire des changements ; des membres du collège 

des experts et associations de protection de la nature du comité consultatif de gestion ; les 

observatoires thématiques régionaux sollicités pour émettre un avis concernant les enjeux du site ainsi 

que plusieurs scientifiques sollicités dans le cadre dõ®tudes, suivis ou expertises ponctuelles. 

 

II.5 Financement et partenaires financiers 

 

Le financement de la Réserve est assuré par plusieurs partenaires financiers :  

Tableau 11 : Les financeurs de la Réserve (FDC 56, 2022) 

FINANCEURS ACTIONS COURANTES ACTIONS EXCEPTIONNELLES 

Conseil régional de Bretagne X X 

Fédération départementale des chasseurs du 

Morbihan 
X  

Conseil départemental du Morbihan X  

Commune de Guidel X  

Agence de lõeau  X 

Conservatoire du littoral  X 

Etat/Europe  X 

Lorient Agglomération  X 

Fédération nationale des chasseurs  X 

Office français de la biodiversité  X 
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II.6 Moyens humains et matériels 

 

Les membres de lõ®quipe gestionnaire de la Réserve : 

- un conservateur qui coordonne la mise en ïuvre du plan de gestion et assure les relations 

avec les partenaires institutionnels ; 0.15 ETP 

- un technicien supérieur en charge des interventions sur le patrimoine naturel et les 

aménagements du site ; 0.10 ð 0.15 ETP 

- un chargé de missions scientifiques en charge de la réalisation des suivis scientifiques ; 1 ETP 

Le service administratif de la FDC 56 est mis à disposition périodiquement pour les bilans comptables. 

Le service technique de la FDC 56 peut intervenir pour un appui à la gestion lors dõinterventions sur 

le patrimoine naturel ou sur les aménagements du site. 

 

Les moyens matériels  utilisés par le gestionnaire sont en majeure partie les moyens alloués au 

personnel de la FDC 56 dans le cadre de ses missions : véhicule de service, outillage, jumelles et longue-

vue, etc. Les partenaires de la Réserve (Commune de Guidel, Ilot de Kergaher) mettent à disposition 

des salles pour les réunions (comités, groupes de travail). Des moyens sont également fournis par 

dõautres partenaires (CD 56, Conservatoire du littoral...) lors dõactions r®alis®es en partenariat (mise 

en place dõ®cocompteurs, observatoires ornithologiques, etc.).  

 

II.7 Gestion de la Réserve 

 

II.7.1 Plan de gestion 2015-2019 et prolongation 

 

Les 5 enjeux définis dans le plan de gestion 2015-2019 (la Diversité biologique, les Oiseaux 

nicheurs, hivernants et en migration, la Renaturalisation du site, la Connaissance des 

habitats et des espèces et la Sensibilisation et communication ) ont été déclinés en objectifs 

de deux types : 8 objectifs à long terme et 19 objectifs du plan (opérationnels). La déclinaison et la 

mise en ïuvre dõun programme dõaction (59 opérations + 8 nouvelles opérations créées pour 

lõobservatoire des changements) permettent ensuite la progression vers ces objectifs. 

 

Les opérations du plan de gestion 2015-2019 se déclinent en plusieurs domaines : 

- la connaissance et suivi continu du patrimoine naturel et la participation à la recherche ; 

- la création et lõentretien des infrastructures ; 

- les interventions sur le patrimoine naturel ; 

- la gestion administrative, gestion du personnel ; 

- les prestations dõaccueil et animations ; 
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- la cr®ation de supports de p®dagogie et dõanimation ; 

- la surveillance de la Réserve et police de lõenvironnement. 

 

Les actions menées sont brièvement présentées ci-après selon les cat®gories dõop®rations auxquelles 

elles se rapportent. Il sõagit dõune pr®sentation factuelle sans ®valuation.  

 

II.7.2 La connaissance et le suivi continu du patrimoine naturel et la participation à 

la recherche  

 

La connaissance des habitats et des espèces est alimentée en continu grâce aux suivis réalisés sur la 

Réserve dont certains sont menés depuis le début des années 2000 (carrés et transects permanents, 

IPA, notamment). Le travail réalisé avec les experts du comit® dõaccompagnement scientifique pour 

lõobservatoire des changements a men® ¨ une approche plus globale qui ne sõint®resse pas uniquement 

à certains habitats et espèces mais plus largement au patrimoine naturel (paysage, géomorphologie, 

qualit® de lõeaué) en prenant ®galement en compte les perceptions sociales des acteurs du territoire, 

ce qui dépasse la stricte « connaissance des habitats et des espèces ».  

 

Les dispositifs dõacquisition de connaissances des habitats et des espèces : inventaires, ®tudes, suivisé 

sont synthétisés au sein du tableau suivant :  

 

Tableau 12 : Synth¯se de lõacquisition de connaissances naturalistes de la Réserve (FDC 56, 2022) 

GROUPE 

DONNEE 

TYPE 
DATE/MAJ/ 

ACTUALISATION 

HABITATS Inventaires, carto  2005, 2013, 2020 

FLORE 

Inventaires, carto 2000, 2005, 2008, 2015 

Suivi placettes permanentes (carré et 

transect) 
Annuel depuis 2000 

LEPIDOPTERES 
Inventaires invertébrés 1998-2005 

Suivi (hétérocères) 2020 

DIPTERES Inventaires invertébrés 1998-2005 

COLEOPTERES 

Inventaires invertébrés et coléoptères 

aquatiques du Petit Locõh 
1998-2013 

Suivi (coléoptères aquatiques) 2020 

ARANEIDES 
Inventaires invertébrés 1996-2005 

Suivi 2020 

HYMENOPTERES Inventaires invertébrés 2000-2005 

HEMIPTERES 
Inventaires invertébrés et hétéroptères 

aquatiques du Petit Locõh 
1998-2013* 

ODONATES 

Inventaires invertébrés et odonates du Petit 

Locõh 
1998-2013 

Suivi Agrion de Mercure Annuel depuis 2013 

ORTHOPTERES Inventaires invertébrés 1998-2005 

GASTEROPODES Inventaires invertébrés 2001-2005 

MALACOSTRACES Inventaires invertébrés 2002 

CLITELLATES Données ponctuelles 2020 

BIVALVES Inventaires invertébrés 2002 

DIVERS Inventaires invertébrés 1998-2013 

AVIFAUNE Inventaires 2000-2005 
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GROUPE 

DONNEE 

TYPE 
DATE/MAJ/ 

ACTUALISATION 

AVIFAUNE 

NICHEUSE 
Suivis 

Annuels IPA depuis 2000 

ONCB depuis 2019 

AVIFAUNE 

HIVERNANTE ET 

MIGRATRICE 

Suivis hivernants (Anatidés, Foulques, 

Vanneaux huppés, Pluviers dorés) 
Annuel depuis 2006  

Suivi bécassines 2000-2012 

Campagnes de baguage Phragmite aquatique  2002, 2008, 2009, 2011, 2012, 2019, 2020 et 2021 

Relevé habitats fonctionnels du Phragmite 

aquatique 
2012 

AMPHIBIENS 
Inventaire 2000 

Suivi Annuel depuis 2009 

REPTILES Inventaire 2009, 2010 et 2011 

CHIROPTERES Inventaires 2004, 2020 

MICROMAMMIFERES 
Inventaire  2005 

Suivi Campagnol amphibie 2016, 2017, 2018 

AUTRES 

MAMMIFERES 
Suivi Loutre dõEurope  2008, 2014, 2016 

POISSONS 
Suivis Anguille  2010, 2014, 2019 

Inventaires poissons et suivis qualité 2002, 2012, 2013, 2014, 2020, 2021 

 

Les principales nouveaut®s concernant lõacquisition des connaissances issues du dernier plan de gestion 

sont :  

- lõétude des végétations et nouvelle cartographie des habitats avec état de conservation réalisée 

par le CBN de Brest en 2020 ; 

- le suivi par transects avant réouverture à la mer par le CBN de Brest en 2021 ; 

- la mise en ïuvre du programme VIGIE-CHIRO en 2020 (les résultats sont en cours de 

validation par le MNHN de Concarneau) ; 

- la mise en ïuvre dõun suivi de la faune piscicole avec la FDAAPPMA (utilisation de filets 

verveux) depuis 2019 ; 

- le suivi des coléoptères aquatiques, araignées et hétérocères par le GRETIA en 2020 ; 

- lõétude sur les pratiques et représentations sociales de la Réserve et de sa remise en eau, des 

riverains et les usagers, par lõUniversit® de Bretagne Sud en 2019/2020 et 2020/2021 ; 

- le baguage des espèces paludicoles migratrices en 2019, 2020 et 2021 ; 

- le suivi des oiseaux nicheurs avec le protocole ONCB depuis 2019 ; 

- la répartition du Campagnol amphibie sur la Réserve en 2017, la caractérisation de lõhabitat du 

Campagnol amphibie et lõanalyse dõune ®ventuelle relation entre les esp¯ces v®g®tales en bord 

de cour dõeau et ce micromammif¯re en 2018 ; 

- lõétude sur les titres et origines de propriété des ®tangs du Locõh et de lõouvrage par un 

historien en 2016 ; 

- des analyses de qualit® de lõeau ont ®galement ®t® r®alis®es en entr®e et sortie du Grand Locõh 

en 2017, 2018 et 2019 afin de préciser le rôle épurateur du site ; 

- les mesures en continu de la conductivité, la pression et la température et ainsi le taux salinité 

et le niveau dõeau gr©ce ¨ lõinstallation de piézomètres et sondes sur divers secteurs du site en 

2020.  



202 2 ï Dossier de renouvellement de classement ï RNR-ERB étangs du Petit et du Grand Locôh 

50 

 

II.7.3 Interventions sur le patrimoine naturel et entretien des infrastructures 

 

Plusieurs interventions sur le patrimoine naturel ont été retenues en vue de sa conservation :   

¶ Lutte contre lõenfrichement et la fermeture de milieu :  

- deux prairies situ®es sur le Petit Locõh sont entretenues par fauche une ann®e sur deux 

afin de prévenir lõenfrichement de ces milieux ; 

- sur le Petit Locõh, afin de prot®ger la station de Potentille printani¯re, des op®rations 

régulières de tronçonnage et de débroussaillage sont réalisées en général au mois de 

février ; 

- une fauche tardive avec exportation est réalisée sur les parcelles centrales du Grand Locõh. 

¶ Lutte contre les espèces invasives : 

- un arrachage des jeunes plants lors dõobservations dõune esp¯ce v®g®tale exotique 

envahissante (Bacharris, Eléagnus, Yuccaé) ; 

- un broyage annuel des plants dõAil triquètre au printemps ; 

- du piégeage et tir annuel du Ragondin et du Rat musqué. 

 

Diverses op®rations dõentretien ont ®t® d®finies pour am®liorer la gestion du site et lõaccueil des 

visiteurs : 

¶ Entretien des infrastructures et aménagements :  

- entretien (gyrobroyage) du parking du Grand Locõh utilis® dans le cadre de la gestion de 

la Réserve ; 

- entretien par d®broussaillage dõune partie du sentier dõinterpr®tation situ® sur le Petit 

Locõh ;  

- taille de la végétation devant les observatoires ornithologiques ; 

- entretien des observatoires ; 

- entretien des panneaux dõinformation ; 

- entretien des affûts-photographiques. 

 

II.7.4 Gestion administrative et du personnel  

 

Le plan de gestion 2015-2019 a ®t® mis en ïuvre sur la base dõun ®quivalent temps plein : 

- Stéphane BASCK, conservateur de la Réserve, a supervisé les activités du site et le suivi 

administratif de la Réserve (0.15 ETP) ; 

- Jean-Pierre PICHARD, technicien de la Réserve, a mis en ïuvre le plan de gestion sur le terrain 

et assuré la coordination avec les acteurs locaux (0.80 ETP) ; 
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- le service administratif de la FDC 56 a été sollicité pour le bilan comptable. Le service technique 

de la FDC 56 a appuyé ponctuellement certaines actions sur le terrain (débroussaillage, 

pi®geage, animationsé 0.05 ETP) ; 

- la coordination et la mise en ïuvre de lõobservatoire des changements a ®t® r®alis®e sur la 

base dõun temps plein : recrutement de Romain Bazire en 2019 en tant que chef de projet. 

 

Suite au départ à la retraite du technicien de la Réserve en 2021, le personnel dédié à la Réserve a été 

réadapté et les rôles de chacun redéfinis :  

- Conservateur : St®phane Basck, coordonne la mise en ïuvre du plan de gestion et assure les 

relations avec les partenaires institutionnels ; 0.15 ETP 

- Technicien supérieur : Sylvain Murs, en charge des interventions sur le patrimoine naturel et 

les aménagements du site ; 0.10 ð 0.15 ETP 

- Chargé de missions scientifiques : Romain Bazire, en charge de la réalisation des suivis 

scientifiques ; 1 ETP 

 

Les principales démarches administratives nécessaires au fonctionnement de la Réserve sont les 

suivantes : gestion de lõadministration technique et financi¯re, organisation des comités consultatifs de 

gestion et comit®s dõaccompagnement scientifique, rédaction des rapports dõactivit® annuels, 

articulation du plan de gestion avec les divers documents de planifications et de gestion du territoire, 

participation au comité de pilotage Natura 2000 et aux diverses réunions menées par les partenaires 

techniques et scientifiques du territoire...  
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II.7.5 Prestations dõaccueil, animations et création de supports de pédagogie et 

dõanimation 

 

Pour faire découvrir le patrimoine naturel et sensibiliser les publics, divers moyens sont mis en place :  

- des infrastructures : sentier dõinterpr®tation, parkings, observatoires ornithologiques, affûts 

photographiques ; 

- des aménagements pour accueillir, canaliser le public et mettre en défens certaines zones : 

pont, platelage, passerelles, barri¯re, ganivelle, chicaneé 

- des outils dõ®ducation ¨ lõenvironnement : offres de sorties natures sur des thématiques variées 

(la mare, les oiseaux, la d®couverte du siteé.) et pour plusieurs types de public (les centres 

de loisir, les scolaires et étudiants, les publics mixtes), création de brochures, plaquettes, vidéo, 

expo-photos et panneaux dõinformations. 

 

II.7.6 Surveillance police 

 

La surveillance est assurée par le gestionnaire lors de la mise en ïuvre des actions du plan de gestion 

et a essentiellement pour objet la sensibilisation. Toutefois, en cas dõinfractions, le gestionnaire fait 

appel aux agents de lõOffice fran­ais pour la biodiversit® (OFB) et de la gendarmerie. 

 

II.8 Evaluation du plan de gestion 

 

Lõ®valuation du plan de gestion de la Réserve a été effectuée en 2021 et cours sur la période 2015-

2020. Elle fait lõobjet dõun rapport complet qui a ®t® pr®sent® en Commission aires prot®g®es du 

CSRPN le 7 décembre 2021 et en comité consultatif de gestion le 13 décembre 2021.  

 

Globalement, la gestion menée jusquõen 2017 correspond ¨ ce qui est attendu pour lõenjeu majeur de 

la Réserve qui est la préservation de la diversité biologique . Il est notamment à souligner la gestion 

par p©turage qui a permis lõapparition dõune richesse floristique importante (Fortune, 2018). Toutefois, 

les changements de gestion effectués à partir de 2018 en vue de la reconnexion à la mer semblent 

avoir un impact négatif sur la diversité floristique et les habitats situ®s sur le Grand Locõh. 

 

Concernant lõenjeu oiseaux nicheurs, hivernants et en migration , les suivis ont permis de mieux 

connaître le rôle de la Réserve pour lõaccueil de certaines populations dõoiseaux, notamment en p®riode 

hivernale et son rôle en tant que site de nidification pour les espèces prairiales et paludicoles. Toutefois, 

seules certaines espèces ont été suivies. La protection (mise en défens, canalisation du public, etc), ainsi 

que la gestion ont aussi participé à cet enjeu. 
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Lõenjeu de la Réserve « renaturalisation du site », a été désigné au vu du mauvais état des continuités 

écologiques de la Saudraye et des recommandations du CSRPN au regard de lõimportance des 

écosystèmes estuariens en Bretagne. Les objectifs visant la renaturalisation du site nõont pas ®t® 

atteints pendant la dur®e du plan de gestion. Lõouverture des clapets a ®t® repouss®e ¨ 2023 et la 

gestion d®clin®e sõest av®r®e en partie en dehors du champ dõactions du gestionnaire. Depuis 2018, la 

Réserve est en phase préparatoire de reconnexion à la mer. Les équidés et bovins ont été retirés du 

site, les quelques infrastructures d®mont®es et lõobservatoire des changements développé. Certains 

inventaires ont commencé à être mis en ïuvre (état initial avant ouverture à la mer). 

 

Lõenjeu connaissance des habitats et des espèces est alimenté en continu grâce aux suivis réalisés 

sur la Réserve (suivis continus et observatoire des changements) et au travail réalisé avec les experts 

du comit® dõaccompagnement scientifique.  

La valorisation et le partage de ces données naturalistes ont été menés en continu aux travers des 

nombreuses animations proposées pour divers publics par le gestionnaire mais également grâce aux 

®changes avec dõautres gestionnaires, experts et institutionsé Tous ces ®l®ments r®pondent ¨ lõenjeu 

sensibilisation et communication . Toutefois, la plupart des documents de communication sont 

vieillissants et le contenu est à actualiser.    

 

Lõ®valuation a permis dõidentifier des points faibles ¨ prendre en compte en priorit® pour le nouveau 

plan de gestion, entre-autres le d®veloppement dõune base de donn®es, la r®alisation dõun tableau de 

bord afin de permettre une meilleure évaluation, la centralisation de la gestion des conventions 

agricolesé  

 

Les perspectives  

 

Les enjeux ont été définis une première fois lors de la rédaction du premier plan de gestion de la 

Réserve pour la période 2009-2014. Les enjeux dõune r®serve évoluent peu en général au cours du 

temps. Dans le cas de cette r®serve, lõ®valuation du premier plan de gestion a fait apparaître une 

démultiplication de ses enjeux et donc une lisibilité et une compréhension amoindries. Le second plan 

de gestion 2015-2019 avait donc été réorganisé et simplifié par rapport au plan de gestion précédent 

et intégrait la restauration des continuités écologiques (qui devait initialement avoir lieu en 2017). Les 

cinq enjeux vus précédemment avaient alors été définis : la Diversité biologique, les Oiseaux nicheurs, 

hivernants et en migration, la Renaturalisation du site, la Connaissance des habitats et des espèces et 

la Sensibilisation et la communication.  
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Toutefois, depuis lõ®laboration du second plan de gestion, la méthodologie pour la conception dõun 

plan de gestion a été modernisée grâce à un travail collectif de gestionnaires (Réserve naturelle, 

Conservatoires dõespaces naturels, Espaces naturels sensibles, r®serve de biosph¯re...). Aujourdõhui, un 

plan de gestion dõune r®serve naturelle doit suivre le Guide commun dõ®laboration des plans de gestion 

des espaces naturels (Collectif, 2021). Lõapplication de cette m®thodologie, le caractère évolutif de la 

Réserve et la nécessaire prise en compte des changements climatiques (voire globaux) nécessite des 

transformations importantes pour le futur plan, entre autres : 

- Lõadaptation à la nouvelle arborescence de plans de gestion. Elle nécessite un 

requestionnement important et partagé des orientations stratégiques du plan de gestion 

(enjeux et objectifs à long terme) ; 

- Lõint®gration de ç Facteurs Cl®s de la R®ussite è (FCR). Ils sont institués par RNF. Ce sont des 

facteurs transversaux à tous les enjeux. Ils conditionnent fortement la réussite de la mission 

de protection du patrimoine naturel. Ces facteurs sont au nombre de trois : la connaissance, 

lõancrage territorial et le fonctionnement. 

Dans ce cadre, une nouvelle réflexion se doit dõ°tre portée sur les enjeux du site en suivant la 

méthodologie et les recommandations du nouveau guide et en prenant en compte lõentr®e dõeau de 

mer dans la Réserve à partir de 2023  ainsi que lõobservatoire des changements  développé 

en 2019. 
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II.9 Bilan financier 

 

Sur lõensemble du plan de gestion (2015-2019 +2020 et 2021) le budget annuel prévisionnel a en général 

été sous-évalué, sauf en 2019 et 2021 où il sõest av®r® cette fois inf®rieur au pr®visionnel (cf. Tableau 

13). Le budget prévisionnel a été estimé plus conséquent en 2019 car cette année devait constituer la 

dernière du plan. Il était alors planifi® des cartographies et inventaires en vue de lõ®valuation du plan 

de gestion 2015-2019 et lõ®laboration du nouveau plan de gestion. Suite ¨ une prolongation de 2 ans 

du plan de gestion (en 2020 et 2021), certaines opérations ont été repoussées. Le travail dõ®valuation, 

lõ®laboration du nouveau plan de gestion et le renouvellement de classement avaient alors été 

programmés pour lõann®e 2021. Toutefois, lõensemble des missions pr®vues a n®cessit® plus de temps 

et a été prolongé sur 2022.  

 

 

Des financeurs pérennes assurent le financement de la Réserve (Conseil régional, Conseil 

départemental, Commune). Une participation ponctuelle de certains financeurs permet de faire baisser 

lõautofinancement de la FDC 56 qui est en moyenne de 34 424 û par an entre 2015 et 2021.  
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Tableau 13 : Budget prévisionnel et budget réalisé du plan de gestion 2015-2019 (+2020 et 2021) (FDC 56, 2022) 

Figure 19 : Parts de financement du plan de gestion par année (FDC 56, 2022) 
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Deux budgets ont ®t® programm®s pour lõobservatoire des changements  (cf. Tableau 14) :  

- Le premier budget prévisionnel courrait sur la 

période 2019-2020 et s'élevait à 21 2240 û. Ce 

programme a été financé par l'Agence de l'eau Loire-

Bretagne via l'Appel à Initiatives Biodiversité 

2019/2020. Le Conseil régional et le Conseil 

départemental ont également participé au 

financement dans le cadre de financement 

exceptionnels. La FDC 56 a assuré une part 

d'autofinancement. 

Le budget réalisé est inférieur au prévisionnel en 

raison du report de lõam®nagement de lõouvrage.  

- Le second budget sõ®tend quant à lui sur la période 

2021-2023 et sõ®l¯ve ¨ 326 698,71 û. De nouveaux 

partenariats financiers ont été développés (Lorient 

Agglomération, l'OFB et la Fédération nationale des 

chasseurs dans le cadre du dispositif Ecocontribution) 

ainsi que lõaide de fonds europ®en (Fonds européen 

agricole pour le développement rural : FEADER), du 

Conseil départemental, du Conseil régional et de la 

FDC 56.  
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Figure 20 : Parts de financement sur la période 

2019-2020 et part prévisionnelle de financement sur 

la période 2021-2023 (FDC 56, 2022) 
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Tableau 14 : Budget prévisionnel et budget réalisé de l'observatoire des 

changements (FDC 56, 2022) 
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II.10 Démarche de renouvellement de classement 

 

La d®marche du Conseil r®gional de Bretagne pour la cr®ation dõune réserve naturelle passe par la 

concertation avec les propri®taires. Il est n®cessaire de r®colter lõaccord de classement de chacun 

dõentre eux. Les accords de classement sont obtenus pour les propriétaires publics par accord de leur 

assemblée délibérante.  

 

Suite à un courrier du 29 octobre 2020, suivi du comité consultatif de gestion du 10 décembre 2020, 

les propriétaires ont été informés du lancement de la démarche de renouvellement de classement de 

la Réserve en 2021 afin de coµncider avec lõ®laboration du nouveau plan de gestion de la Réserve. Un 

courrier de demande formelle de renouvellement sera prochainement adressé aux propriétaires avec 

ce dossier de renouvellement complet. 

 

La démarche de renouvellement de classement entraine des réflexions sur une éventuelle révision de 

la réglementation et du périmètre de la Réserve. En ce sens, en septembre 2021, le Conseil régional 

et le gestionnaire de la Réserve ont co-organisé un groupe de travail ayant permis de travailler sur un 

projet de révision du périmètre et de la réglementation avec les propriétaires et partenaires 

institutionnels de la Réserve. Ce projet a ensuite été concerté en comité consultatif de gestion du 13 

décembre 2021 et réajusté. De nouvelles propositions ont été faites au comité de gestion du 24 mai 

2022. La version finale sera soumise à avis des membres du comité de gestion par voie électronique. 

 

Précisions concernant la révision du périmètre : Lorient Agglomération, propriétaire de la zone dite 

« espace tampon » de la Réserve, a été sollicité pour émettre un avis formel sur la volonté ou non de 

maintenir leurs 2 parcelles en « zone tampon » de la Réserve. Un courrier a été transmis le 31 mai 

2022 pour indiquer la volonté de Lorient agglomération de retirer ces 2 parcelles du périmètre classé. 

Précisions concernant la révision de la réglementation : le Conseil régional de Bretagne a mené un 

travail de conception dõune réglementation-type pour les futures RNR bretonnes en lien avec le réseau, 

les services dõ®tudes et conseils juridiques de la Région et les juristes de RNF. Cette réglementation-

type a permis de faciliter le travail dõ®criture pour finaliser le projet de réglementation de la Réserve.  
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II.11 Révision du périmètre 

 

Le périmètre classé de la Réserve sõ®tend sur 117 ha 56 a 02 ca et ne prend pas en compte le DPM 

dõune superficie de 7 ha 89 a 89 ca. Cette partie a néanmoins été intégrée dans les deux plans de 

gestion de la Réserve, ce qui porte la surface en gestion à 125 ha 45 a 91 ca. Le classement de terrain 

en DPM requiert une demande dõaccord aux services de lõEtat et une demande dõavis au Conseil 

maritime de façade (CMF). Cette consultation sera faite prochainement. 

 

Le renouvellement de classement est l õoccasion de consolider le p®rim¯tre en int®grant 

les 7 ha 89 a 89 ca de DPM déjà gérés par le gestionnaire de la Réserve depuis le premier 

plan de gestion , ce qui porte rait  la surface classée à 125 ha. 

 

En limite sud-est de la Réserve, une superficie de 4 ha 37 a 40 ca en milieu dunaire a été classée en 

« espace tampon  » de la Réserve, semble-t-il en vue de maitriser la fréquentation. Cet espace 

correspond à deux parcelles (146 et 147) gérées par Lorient Agglomération au titre de ses espaces 

naturels communautaires. Lorient Agglom®ration est ®galement lõop®rateur du site Natura 2000 

FR5300059 sur lequel il mène une gestion sur le continuum dunaire.  

 

Dans un souci de cohérence et afin de clarifier le périmètre de la RNR, il est proposé de 

retirer les parcelles 146 et 147, qui constituent «  lõespace tampon » de la Réserve, de 

lõarr°t® de classement. Un courrier de Lorient Agglomération du 31 mai 2022 a validé ce retrait(cf. 

ANNEXE 10).  

 

Une procédure de consultation du public aura lieu via une parution dans deux journaux régionaux et 

le recueil des avis sur une adresse électronique, pendant une durée minimale de trois mois. 

 

Au total, 42 parcelles sont proposées au classement en 2022  (cf. Tableau 15). A ce domaine 

terrestre, il convient dõajouter la surface proposée au classement sur  le DPM  tel que délimité 

sur la carte présentée sur la Figure 21 . 

Sous r®serve de lõaccord des propri®taires, la demande de renouvellement de classement de la RNR 

des ®tangs du Petit et du Grand Locõh porte sur une surface totale de 125 ha 45 a 91 ca (117 ha 

terrestres et 8 ha DPM).  
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Tableau 15 : Synthèse des espaces proposés au classement en RNR en 2022 (FDC 56, 2022) 

 

Tableau 16 : Répartition de la superficie par propriétaire (FDC 56, 2022) 

 

 

  

SECTION PARCELLE PROPRIETAIRE SUPERFICIE (M²) CLASSEMENT 2008 CLASSEMENT 2022 

 

YA 15 Conseil départemental 16 590 Oui Oui 

YA 339 Conseil départemental 1 717 Oui Oui 

YA 341 Conseil départemental 1 024 Oui Oui 

YB 13 Conseil départemental 4 530 Oui Oui 

YB 27 Conseil départemental 13 540 Oui Oui 

YB 28 Conseil départemental 10 230 Oui Oui 

YB 29 Conseil départemental 23 830 Oui Oui 

YB 30 Conseil départemental 9 500 Oui Oui 

YB 37 Conseil départemental 13 940 Oui Oui 

YB 39 Conseil départemental 25 530 Oui Oui 

YB 213 Conseil départemental 18 858 Oui Oui 

YB 215 Conseil départemental 19 950 Oui Oui 

 

YL 148 Commune de Guidel 11 630 Oui Oui 

YM 1 Conseil départemental 10 560 Oui Oui 

YM 3 Conseil départemental 2 770 Oui Oui 

YM 32 Conseil départemental 6 960 Oui Oui 

YM 64 Conseil départemental 18 950 Oui Oui 

YM 177 Conservatoire du littoral 384 Oui Oui 

YM 197 Conservatoire du littoral 316 906 Oui Oui 

YM 198 Conseil départemental 282 237 Oui Oui 

YM 208 Conseil départemental 3 600 Oui Oui 

YM 236 Conseil départemental 18 298 Oui Oui 

YM 237 Conseil départemental 1 867 Oui Oui 

YM 243 Conseil départemental 5 547 Oui Oui  

YN 110 Conseil départemental 895 Oui Oui  

YN 130 Conservatoire du littoral 42 044 Oui Oui  

YO 37 Conseil départemental 35 920 Oui Oui  

YO 41 Conseil départemental 5 530 Oui Oui  

YO 42 Conseil départemental 5 030 Oui Oui  

YO 840 Conseil départemental 27 167 Oui Oui  

YO 1037 Conseil départemental 4 957 Oui Oui  

YP 10 Conseil départemental 39 680 Oui Oui  

YP 13 Conseil départemental 33 280 Oui Oui  

YP 54 Conseil départemental 10 890 Oui Oui  

YP 55 Conseil départemental 9 600 Oui Oui  

YP 56 Conseil départemental 21 180 Oui Oui  

YP 57 Conseil départemental 6 620 Oui Oui  

YP 58 Conseil départemental 9 410 Oui Oui  

YP 59 Commune de Guidel 4 040 Oui Oui  

YP 106 Conseil départemental 21 020 Oui Oui  

YP 269 Conseil départemental 15 621 Oui Oui  

YP 272 Conseil départemental 13 233 Oui Oui  

YP 274 Conseil départemental 30 537 Oui Oui  

 DPM Etat 78 989 Non Oui  

Total général RNR  1254591  

PROPRIETAIRE SOMME DE SUPERFICIE (M²) 

Commune de Guidel 15670 

Conseil départemental 800598 

Conservatoire du littoral 359334 

Etat 78989 

Total général RNR  1254591 
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II.12 Révision de la réglementation  

 

Les principales propositions de révision de la réglementation de la Réserve sont basées sur :  

- la mise en conformité  de la réglementation au regard de  la réglementation -type 

des RNR bretonnes élaborée par  le Conseil régional  de Bretagne (formulation  

commune  des articles  avec possibilité  dõalternatives en fonction  du contexte de 

chaque RNR) ; 

- lõadapt ation de  la réglementation vis -à-vis des enjeux de la Réserve et la réalité 

des usages/observations (utilisation dõaff¾ts photo, pratique de la chasse et 

dõactivit®s agricoles, é) ; 

- les précisions  et clarif ication notamment en intégrant des plans de circulation de  

la fréquentation au sein du règlement de la Réserve. 

 

NOUVELLE REGLEMENTATION DE LA RESERVE NATURELLE REGIONALE  

DES ETANGS DU PETIT ET DU GRAND LOCõH  

 

Lõint®gration de ç Nota bene è a pour objectif dõ®clairer la compr®hension de la réglementation. 

Toutefois, ils ne figureront pas dans la délibération de classement. 

 

Protection des espèces  

  

Ý  NOTA BENE 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ /ƻŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƭŀ 
ǇǊƛǎŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩȅ ŦŀƛǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ de la présente réglementation. 
Il ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Ils peuvent, toutefois, être cités dans les visas. 

 Il est donc important de veiller à la cohérence entre les différentes mesures législatives et réglementaires ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
sur le périmètre de la réserve naturelle. 
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ARTICLE 3 : MESURES DE PROTECTION  

Article 3.1 Réglementation relative à la faune Article 3.12 Activités sylvicoles 

Article 3.2 Réglementation relative aux 

végétaux et espèces fongiques 

Article 3.13 Activité aquacoles 

Article 3.3 Réglementation relative au 

patrimoine géologique 

Article 3.14 Activités de cueillette et de 

ramassage  

Article 3.4 Réglementation relative au 

patrimoine archéologique intégré dans la 

réserve naturelle 

Article 3.15 Activités sportives, touristiques, 

culturelles et de loisirs  

Article 3.5 Réglementation relative aux 

atteintes ¨ lôint®grit® des milieux naturels 

Article 3.16 Manifestations sportives, 

touristiques, culturelles et de loisirs   

Article 3.6 Accès, circulation et stationnement 

des personnes 

Article 3.17 Prise de vue et de sons 

Article 3.7 Accès, circulation et stationnement 

des véhicules 

Article 3.18 Activités industrielles, 

artisanales et commerciales 

Article 3.8 Circulation des animaux 

domestiques 

Article 3.19 Publicité 

Article 3.9 Activités de chasse Article 3.20 Utilisation du nom ou de 

lôappellation ç R®serve naturelle r®gionale 

des ®tangs du Petit et du Grand Locôh» 

Article 3.10 Activités de pêche Article 3.21 Réglementation relative à la 

modification de lô®tat ou de lôaspect de la 

réserve naturelle 

Article 3.11 Activités agricoles et pastorales  Article 3.22 Réglementation relative aux 

travaux 

 

 

Protection des espèces 

 

Article 3. 1 Réglementation relative à la faune  

 

Il est interdit, sous réserve des opérations prévues au plan de gestion de la Réserve naturelle approuvé 

par le Conseil régional :  

1° sous réserve des articles 3.9 et 3.11 de la présente réglementation, d'introduire, à l'intérieur 

de la Réserve naturelle, des animaux, quel que soit leur stade de développement ; 

2Á sous r®serve de lõarticle 3.9 de la pr®sente r®glementation, de porter atteinte, d®tenir ou 

transporter, de quelque manière que ce soit, des animaux non domestiques, quel que soit leur stade 

de développement ou des parties de ceux-ci ;  

3Á sous r®serve de lõarticle 3.9 de la pr®sente r®glementation, dõemporter en dehors de la 

Réserve naturelle, mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non domestiques, quel que soit 

leur stade de développement ou des parties de ceux-ci, en provenance de la Réserve naturelle ; 
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4Á sous r®serve de lõarticle 3.9 de la pr®sente r®glementation, de troubler ou de d®ranger 

volontairement les animaux par quelque moyen que ce soit.  

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, notamment à des fins scientifiques, 

pédagogiques ou sanitaires, dans le respect des objectifs définis dans le plan de gestion de la Réserve 

naturelle approuvé par le Conseil régional par le/la Président·e du Conseil régional pour toutes espèces 

animales non prot®g®es au titre de lõarticle L411 et suivants du Code de lõenvironnement, apr¯s avis 

du gestionnaire de la Réserve naturelle, du comité consultatif de gestion et du conseil scientifique de 

la Réserve naturelle ou du Conseil scientifique r®gional du patrimoine naturel en lõabsence de conseil 

scientifique.  

 

Les opérations de destruction dõindividus dõesp¯ces animales susceptibles de provoquer des d®g©ts 

sont réalisées conformément au « protocole dõaccord pour la mise en ïuvre des op®rations de destruction 

dõesp¯ces susceptibles dõoccasionner des d®g©ts sur la r®serve naturelle r®gionale des ®tangs du Locõh » 

(ANNEXE 11). En lõabsence de protocole existants, les opérations de destructions dõindividus dõesp¯ces 

animales susceptibles de provoquer des dégâts sont réalisées après avis du gestionnaire de la Réserve 

naturelle et avis du comité consultatif de gestion ou du conseil scientifique de la Réserve naturelle et 

du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel en lõabsence de conseil scientifique.  

 

 

Article 3. 2 Réglementation relative aux végétaux et espèces 

fongiques 

 

Il est interdit, sous réserve des opérations prévues au plan de gestion de la Réserve naturelle approuvé 

par le Conseil régional :  

1Á sous r®serve de lõarticle 3.11 de la pr®sente r®glementation d'introduire, ¨ l'int®rieur de la 

Réserve naturelle, des espèces végétales et fongiques, quel que soit leur stade de développement ;  

Ý  NOTA BENE 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀƴƛƳŀƭ ƴǳƛǎƛōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŜƴǘΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 
sauvage. On ǇŀǊƭŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩ9ǎǇŝŎŜǎ {ǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩhŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 5ŞƎŃǘǎ ό9{h5ύΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ŘŜ 
ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΦ ¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩ9{h5 Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŎƘŀǎǎŀōƭŜ : elle peut donc être « détruite » ou 
« chassée » selon la période. Certaines espèces sont à la fois considérées comme ESOD et à la fois chassables. Les 
opérations de « destruction η ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘǳκŘŜ ƭŀ tǊŞŦŜǘΦŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
travers des conventions ou protocoles, des modalités de destruction (mode(s) de destruction, espèce(s)), 
indépendamment des modalités de chasse en vigueur. [ŀ wŞƎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
destruction, mais est compétente pour réglementer la chasse sur les Réserves naturelles régionales.  
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2° de porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des espèces 

végétales et fongiques non cultivées, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-

ci ;  

3Á dõemporter en dehors de la Réserve naturelle, mettre en vente, vendre ou acheter des 

espèces végétales et fongiques non cultivées, quel que soit leur stade de développement ou des parties 

de ceux-ci, en provenance de la Réserve naturelle.   

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, notamment à des fins scientifiques, 

pédagogiques, sanitaires ou pour les activités et manifestations soumises à autorisation au titre de la 

présente réglementation dans le respect des objectifs définis dans le plan de gestion de la Réserve 

naturelle approuvé par le Conseil régional par le/la Président·e du Conseil régional pour toutes espèces 

v®g®tales et fongiques non prot®g®es au titre de lõarticle L411 et suivants du Code de lõenvironnement, 

après avis du gestionnaire de la Réserve naturelle, du comité consultatif de gestion et du conseil 

scientifique de la Réserve naturelle ou du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel en 

lõabsence de conseil scientifique.  

 

Protection du patrimoine géologique  

 

Article 3. 3 Réglementation relative au 

patrimoine géologique  

 

Il est interdit, sous r®serve de lõarticle 3.5 de la pr®sente 

réglementation et des opérations prévues au plan de gestion de 

la Réserve naturelle approuvé par le Conseil régional :  

1° de porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque 

manière que ce soit, des minéraux ou des fossiles ;  

2Á dõemporter en dehors de la Réserve naturelle, mettre 

en vente, vendre ou acheter des minéraux ou fossiles, en 

provenance de la Réserve naturelle. 

 

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, 

notamment à des fins scientifiques, pédagogiques ou sanitaires, 

dans le respect des objectifs définis dans le plan de gestion de la 

Réserve naturelle approuvé par le Conseil régional par le/la 

Pr®sidentĶe du Conseil r®gional pour tout objet g®ologique non situ® en site dõint®r°t g®ologique, apr¯s 

avis du gestionnaire de la Réserve naturelle, du comité consultatif de gestion et du conseil scientifique 

Ý  NOTA BENE 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 
la paléontologie sont considérées de la même façon. 

Ainsi, cette réglementation intègre, sous le terme de 
« géologie », à la fois les objets relevant des 
domaines géologiques et paléontologiques.  

En effet, la géodiversité est définie, au sein de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммл-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ 
suit : « la diversité géologique, géomorphologique, 
hydrologique et pédologique ainsi que l'ensemble 
des processus dynamiques qui les régissent, y 
compris dans leurs interactions avec la faune, la flore 
et le climat. » 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пмм-1 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ 
cƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ 
« la destruction, l'altération ou la dégradation des 
sites d'intérêt géologique, notamment les cavités 
souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le 
prélèvement, la destruction ou la dégradation de 
fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces 
sites » 
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de la Réserve naturelle ou du Conseil scientifique r®gional du patrimoine naturel en lõabsence de conseil 

scientifique. En site dõint®r°t g®ologique inscrit dans les arr°t®s pr®fectoraux d®partementaux, les 

autorisations sont délivrées par le/la Préfet.e. 
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Article 3. 4 Réglementation relative au patrimoine archéologique 

situé  dans la Réserve naturelle  

 

Le patrimoine arch®ologique est d®fini ¨ lõarticle L510-1 du Code du patrimoine. Les sites 

archéologiques existants sont enregistrés sur la base de données Patriarche gérés par le Service 

régionale archéologique. 

Ý  NOTA BENE 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ŦƻƛǎΣ ŀǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-1 « La préservation des sites présentant un intérêt particulier pour l'étude de l'évolution 
de la vie et des premières activités humaines ». 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ζ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ηΦ 5Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ wŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘurelles 
ŘŜ CǊŀƴŎŜ όwbCύ Ŝǘ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлнн ǾŀƭƛŘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴΣ 
bien que non cité explicitement, comme composante définissant le caractère de la réserve naturelle. En outre, le Ministère 
souligne également la dimension non-exhaustive des pratiques, usages et activités pouvant être interdites ou réglementée 
: « Peuvent notamment être réglementés ou interdits la chasse, la pêche, les activités agricoles, forestières, pastorales, 
industrielles, commerciales, sportives et touristiques, l'exécution de travaux publics ou privés, l'utilisation des eaux, la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ η /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 
inclure également des pratiques, usages et activités pouvant endommager le patrimoine archéologique. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ŝƴ wŞǎŜǊǾŜ 
naturelle régionale.  La compétence de la Région en la matière est donc relativement limitée. 

Toutefois, le Code du patrimoine indique que les services de collectivités qui sont habilités peuvent procéder à des 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ pas compétentes pour 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
et qui est propriétaire des biens archéologiques trouvés. 

RNF a pour projet une évolution des textes juridiques favorable à une meilleure prise en compte du patrimoine 
ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŧŀƛǘ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ ŘΩƻōƧŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞƘƛstoire, 
ƭϥƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭϥŀǊǘ ƻǳ ƭϥŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŜǳǊϊǊƛŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ƻǳ ƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜϊƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳϊŜϊǎ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ la 
déclaration immédiate au·à la Maire de la commune. Il ou elle doit ensuite transmettre cette déclaration au/à la Préfet·e 
(article L531-14 du Code du patrimoine). 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎΦ [Ω9ǘŀǘ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ 
en matière de fouilles archéologiques. Alternativement, il peut accorder aux services archéologiques des collectivités 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ [рнн-7 et 522-8 du Code du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύΦ {ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎΦ 
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Il est interdit, sur lõensemble du territoire de la r®serve naturelle et sous r®serve des op®rations 

prévues au plan de gestion de la réserve naturelle approuvé par le Conseil régional :  

1° de mener des sondages, prospections ¨ des fins de recherches de monuments ou dõobjets 

pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie ; 

2° de porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, les monuments 

ou objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie de la réserve naturelle ; 

3Á dõemporter en dehors de la r®serve naturelle, mettre en vente, vendre ou acheter des 

monument ou objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie de la réserve 

naturelle. 

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le/la Président·e du Conseil régional 

dans le cadre dõune concertation entre les diff®rents services comp®tents pour proc®der ¨ des 

diagnostics dans le cadre de projets dõam®nagement, de travaux, des op®rations dõarch®ologie (hors 

fouilles dõarch®ologie pr®ventive ou arch®ologie programm®e)  dans le respect des objectifs d®finis 

dans le plan de gestion de la réserve naturelle approuvé par le Conseil régional pour tout monument 

ou objet pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie et après avis du gestionnaire 

de la Réserve naturelle et du comit® consultatif de gestion. La demande dõautorisation de fouilles 

archéologiques pr®ventives doit °tre r®alis®e conform®ment ¨ la proc®dure d®crite ¨ lõarticle L531-1 

du Code du patrimoine. 
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Protection des milie ux naturels  

 

Article 3. 5 Réglementation relative 

aux atteintes ¨ lõint®grit® des 

milieux naturels  

 

Il est interdit : 

1Á dõabandonner, de d®poser ou de jeter, en dehors des lieux sp®cialement pr®vus ¨ cet effet 

sõils existent, des d®chets, mat®riaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit ;  

2° sous réserve des articles 3.9, 3.12, 3.15 et 3.16 de la présente réglementation et des 

opérations prévues au plan de gestion de la Réserve naturelle approuvé par le Conseil régional, de 

troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore ;  

3° sous réserve des articles 3.9, 3.15 et 3.16 de la présente réglementation et des opérations 

prévues au plan de gestion de la Réserve naturelle approuv® par le Conseil r®gional dõutiliser un 

®clairage artificiel, quel que soit son support, sa localisation et sa dur®e, ¨ lõexclusion de lõ®clairage des 

b©timents ¨ usage dõhabitation, de lõ®clairage public urbain et de lõ®clairage utilis® par les services publics 

de secours ; 

4° de faire des inscriptions, signes ou dessins sur les pierres, arbres ou tout autre bien meuble 

ou immeuble autres que ceux n®cessaires ¨ lõinformation du public, à la signalisation de la Réserve 

naturelle, aux délimitations foncières, à la gestion forestière et à la sécurité, mises en place par le 

gestionnaire de la Réserve naturelle ou ses mandataires après avis du comité consultatif de gestion. Les 

acteurs de la randonnée ayant le droit de faire des inscriptions, signes ou dessins et qui ne seraient pas 

mandatés par le gestionnaire ne sont pas concernés par cette interdiction. Toutefois, une information 

préalable au gestionnaire devra être faite ; 

6° sous réserve des opérations prévues au plan de gestion de la Réserve naturelle approuvé 

par le Conseil r®gional, dõallumer du feu ; 

7° sous réserve des articles 3.21 et 3.22 de la présente réglementation et des opérations 

prévues au plan de gestion de la Réserve naturelle approuvé par le Conseil régional, de dégrader par 

quelque action que ce soit les bâtiments, installations et matériels du site ou les constructions, même 

en ruines, présents sur le territoire de la Réserve naturelle ; 

8° de prélever ou dõextraire du sable. 

 

  

Ý  NOTA BENE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dispose que « les activités minières, l'extraction 
de matériaux concessibles ou non ainsi que le 
survol de la réserve ne peuvent être 
réglementés η ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
régionale.  
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Réglementation de la fréquentation et des activités  

 

Article 3. 6 Accès, circulation et stationnement des personnes  

 

La circulation et le stationnement des personnes à pied, à vélo (cycles 

uniquement), à cheval sont autorisés uniquement sur les itinéraires, 

zones et aménagements ouverts au public.  

Ces itinéraires, zones et aménagements ouverts au public sont 

cartographiés sur le plan figurant ci-après. 

 

 

  

Ý  NOTA BENE 

[Ŝǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

сΦмл ŘŜ ƭΩŀrticle R311-1 du Code de la route : 

« véhicule ayant au moins deux roues et 

propulsé exclusivement par l'énergie 

musculaire des personnes se trouvant sur ce 

véhicule, notamment à l'aide de pédales ou de 

manivelles » 

Cela exclut donc les cycles à pédalage assisté 

ainsi que les engins de déplacements 

personnels (6.14, 6.15 et 6.16).  
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Toutefois, peuvent circuler en dehors de ces itinéraires, zones et aménagements : 

- le gestionnaire ainsi que ses mandataires dans le cadre des opérations prévues au plan de 

gestion approuvé par le Conseil régional ; 

- le gestionnaire ainsi que ses mandataires et le public accompagn® dans le cadre dõanimations, 

notamment pédagogiques, encadrées ou autorisées par le gestionnaire selon la programmation 

annuelle ;  

- les titulaires de droits réels et les ayants droit ;  

- les agentĶeĶs cit®ĶeĶs ¨ lõarticle L332-20 du Code de lõenvironnement dans lõexercice de leurs 

missions de police de lõenvironnement ;  
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- les personnes intervenant dans le cadre 

dõop®rations de secours, de sauvetage et de 

police ; 

- les agriculteurs, éleveurs, chasseurs et 

photographes dans le cadre des dispositions 

des articles 3.9, 3.11et 3.17 de la présente 

réglementation, sur les zones mentionnées par 

ces articles et dans le strict exercice de leurs 

activités ;  

- les personnes ayant reçu une autorisation 

spéciale du/de la Président·e du Conseil 

régional après avis du gestionnaire de la 

Réserve naturelle et du comité consultatif de 

gestion, notamment à des fins scientifiques.  

 

Le bivouac et le campement sous une tente, dans un 

véhicule ou dans tout autre abri est interdit, sauf dans 

le cadre dõop®rations pr®vues au plan de gestion 

approuvé par le Conseil régional. Dans ce dernier cas, 

le bivouac et le campement sous une tente doivent faire 

lõobjet dõune demande dõautorisation aupr¯s du/de la 

Président·e du Conseil régional, après avis du gestionnaire de la Réserve naturelle .  

 

  

Ý  NOTA BENE 

5ΩŀǇǊŝǎ Réserves naturelles de France, le titulaire de 

droit réel « tient par définition un droit qui lui confère 

un pouvoir direct et immédiat sur une chose. » Cela 

inclut notamment ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƳŜǳōƭŜ 

ou immeuble, le nu-ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƭΩǳǎǳŦǊǳƛǘƛŜǊΣ le 

titulaire d'une servitude de droit privé (par exemple : 

ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜύΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ 

emphytéotique (par exemple le bail rural 

ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜύΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

ǇǊŜƴŜǳǊ Řϥǳƴ ōŀƛƭ Ł ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊŜƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ 

à ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳƛƴŜǎΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 

autorisation d'occupation du Domaine public 

ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƻǳ 5ƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 

contrat de fŜǊƳŀƎŜΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ Ł ƳŞǘŀȅŀƎŜΣ 

ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŘŜ 

pêche 

[Ŝǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘǎ ζ ǘƛŜƴǘ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ 

la loi et créateur de droit ». Ce sont, principalement, 

les héritiers.  
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Article 3. 7 Accès, circulation et 

stationnement des véhicules  

 

Les véhicules terrestres à moteur sont interdits en dehors 

des itinéraires, zones et aménagements ouverts au public et 

indiqués sur le plan de circulation des véhicules terrestres 

à moteur. 

Ces itinéraires, zones et aménagements ouverts au public 

sont cartographiés sur le plan figurant ci-après. 

  

Ý  NOTA BENE 

 [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ ǾŞƘƛŎǳƭŜ η Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wомм-

1 du Code de la route liste exhaustivement les 

catégories de véhicules.   

tŀǊƳƛ ŎŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ζ véhicules 

terrestres à moteur ηΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [онп-1 du 

Code de la route comme étant « tout véhicule 

automoteur destiné à circuler sur le sol et qui peut 

être actionné par une force mécanique sans être lié à 

une voie ferrée, ainsi que toute remorque, même non 

attelée. » La jurisprudence complète cette définition 

Ŝƴ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǾŞhicule terrestre à moteur 

possède un « moteur à propulsion, avec faculté 

d'accélération » (arrêt de la Cour de cassation, civile, 

Chambre civile 2, 22 octobre 2015, 14-13.994). 

Les nouveaux engins de déplacement personnel 

motorisés (EDPM), tels que la trottinette électrique, 

ƭŜ ƎȅǊƻǇƻŘŜΣ ƭŀ ƳƻƴƻǊƻǳŜΣ ƻǳ ƭΩƘƻǾŜǊōƻŀǊŘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ 

considérés comme véhicule et notamment véhicules 

terrestres à moteur. Le vélo électrique, qui se 

distingue du cycle à pédalage assisté (communément 

appelé le vélo à assistance électrique), appartient 

également à la catégorie des véhicules terrestres à 

moteur. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇƻǊǘ Ŝǎǘ 

la Direction Interrégional de la Mer ou la Direction des 

affaires maritimes (Arrêté du 30 novembre 2017 

portant définition du système de balisage maritime et 

de son référentiel nautique et technique).  
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Toutefois, cette interdiction ne sõapplique pas aux v®hicules terrestres ¨ moteur utilis®s par :  

- le gestionnaire ainsi que ses mandataires pour lõentretien, la gestion, la surveillance de la 

Réserve naturelle, les animations et la pédagogie encadrées ou autorisées selon la 

programmation annuelle, la recherche scientifique et sont effectuées dans le cadre des 

opérations prévues au plan de gestion approuvé par le Conseil régional ; 

- les titulaires de droits r®els et leurs ayants droit pour lõacc¯s ¨ la/aux parcelles sur lesquelles 

ils ont un droit selon le plan de circulation qui leur est dédié et dans le respect du patrimoine 

naturel ; 

- les propri®taires pour lõacc¯s ¨ leurs parcelles selon le plan de circulation qui leur est dédié et 

dans le respect du patrimoine naturel ; 
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- les opérations de police, de secours ou de sauvetage ;  

Lõacc¯s, la circulation et le stationnement des v®hicules autres que véhicules terrestres à moteur sont 

interdits. Cette interdiction ne sõapplique pas aux v®hicules vis®s ¨ lõarticle 3.6 de la présente 

réglementation et selon les modalités fixées par ce-même article. 

 

Article 3. 8 Circulation des animaux domestiques et de compagnie  

 

Sous réserve des articles 3.6, 3.9 et 3.11 de la présente réglementation, les chiens sont autorisés sous 

le contrôle permanent de leur maître, sur les itinéraires ouverts au public ou zones autorisant la 

circulation et sõils sont tenus en laisse. Ces zones o½ lõacc¯s leur est autoris® sont cartographi®es sur 

le plan figurant ci-après. 
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Toutefois, les conditions associées à cette autorisation ne sõappliquent pas : 

- au gestionnaire ainsi que ses mandataires dans le cadre des opérations prévues au plan de 

gestion approuvé par le Conseil régional ; 

- aux titulaires de droits réels et les ayants droit ;  

- aux agent.e.s cit®.e.s ¨ lõarticle L332-20 du Code de lõenvironnement dans lõexercice de leurs 

missions de police de lõenvironnement ;  

- aux personnes intervenant dans le cadre dõop®rations de secours, de sauvetage et de police ;  

- aux agriculteurs, éleveurs, chasseurs, uniquement dans le cadre des dispositions des articles 

3.9 et 3.11 de la présente réglementation, sur les zones mentionnées par ces articles et dans 

le strict exercice de leurs activités sous réserve de déclaration préalable auprès du 

gestionnaire. Concernant les chasseurs et les éleveurs, les chiens doivent être sous contrôle 

permanent de leurs maîtres ; 

- aux personnes ayant reçu une autorisation spéciale du/de la Président·e du Conseil régional 

après avis du gestionnaire de la Réserve naturelle et du comité consultatif de gestion, 

notamment à des fins scientifiques ; 

- aux animaux domestiques et de compagnie guidant des personnes aveugles ou malvoyantes 

dans le cadre dõanimations organis®es par le gestionnaire ou ses mandataires. 

 

Article 3. 9 Activités de chasse 

 

Lõacte de chasse est d®fini ¨ lõarticle L420-3 du Code de lõenvironnement. 

En application de lõarticle L332-3 du Code de lõenvironnement :  

La chasse est interdite sur lõensemble du territoire de la Réserve naturelle, ¨ lõexception de la chasse 

du sanglier.  

La chasse du sanglier est pratiquée sous réserve du respect des modalités fixées au plan de gestion de 

la Réserve naturelle approuvé par le Conseil régional et décrivant précisément les modalités de chasse : 

zonage, fréquence, période(s), suivis, compatibilité avec les autres usages, sécurisation du périmètre, 

mode(s) de chasse.  

Lõexercice de cette chasse est coordonn® par le gestionnaire de la Réserve naturelle. 

 

Article 3. 10 Activités de pêche  

 

La p°che maritime est d®finie conform®ment au 1Á de lõarticle L911-1 du Code rural et de la pêche 

maritime. L'exercice de la p°che en eau douce sõapplique aux poissons, aux crustac®s et aux grenouilles 
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ainsi qu'¨ leur frai, au titre de lõarticle L431-2 du Code de 

lõenvironnement, et dans les cours d'eau, canaux, ruisseaux 

et plans d'eau mentionn®s ¨ lõarticle L431-3 du Code de 

lõenvironnement, en amont de la limite de la salure des 

eaux. 

La pêche en eau douce et la pêche en eau de mer sont 

interdites sur lõensemble du territoire de la Réserve 

naturelle.  

 

Article 3. 11 Activités agricoles et 

pastorales 

 

Les activit®s agricoles et pastorales sõexercent dans le 

cadre des conventions conclues entre les agriculteurs, les propriétaires et le gestionnaire, dans le 

respect de la réglementation en vigueur et des préconisations du plan de gestion de la Réserve naturelle 

approuvé par le Conseil régional.  

Le retournement de prairies, lõutilisation de tout produit phytosanitaire, dõengrais ou dõamendement 

sont interdits. Les nouvelles plantations à compter de la date du classement en Réserve naturelle 

régionale sont interdites, ¨ lõexception de celles pr®vues par le plan de gestion approuv® par le Conseil 

régional à titre de gestion (ciblant notamment le bocage, la restauration, la conservation des milieux et 

des esp¯ces). Lõarrachage des haies est interdit. 

 

Article 3. 12 Activités sylvicoles 

 

La gestion sylvicole telle que mentionnée ci-après est définie comme multifonctionnelle et durable : 

elle ç participe ¨ l'®laboration et ¨ la mise en ïuvre d'autres politiques en mati¯re notamment de 

développement rural, de défense et de promotion de l'emploi, de lutte contre l'effet de serre, de 

préservation de la diversité biologique, de protection des sols et des eaux et de prévention des risques 

naturels. Elle prend en considération les modifications et phénomènes climatiques » (Loi n° 2001-602 

du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt).  

Toute coupe, en dehors de situations exceptionnelles incluant notamment les risques sanitaires et les 

risques de sécurité publique, est interdite sur lõensemble de la r®serve naturelle. Concernant les 

plantations, se r®f®rer ¨ lõarticle 3.11 de la pr®sente r®glementation. 

Ý  NOTA BENE 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 

classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux 

prévu à l'article R. 212-3 du code de 

ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ 

ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳ 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Celui-ci catégorise les différents types de masses 

ŘΩŜŀǳ Υ ζ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ η Τ ζ ƳŀǎǎŜ 

d'eau plan d'eau » ; « masse d'eau de transition » 

; « masse d'eau côtière » ; « masse d'eau 

souterraine ». 
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Cette interdiction ne sõapplique pas aux op®rations pr®vues 

et décrites dans le plan de gestion de la Réserve naturelle 

approuvé par le Conseil régional ciblant notamment le 

bocage, la restauration, la conservation des milieux et des 

espèces.  

La coupe annuelle de bois est autorisée pour les 

propriétaires sur leurs propres parcelles, à des fins de 

consommation familiale et dans la mesure où cela est 

compatible avec les enjeux patrimoniaux de la Réserve 

naturelle et des objectifs fixés par le plan de gestion de la 

Réserve naturelle approuvé par le Conseil régional. 

Des dérogations peuvent être accordées par le Conseil 

régional, après avis du gestionnaire de la Réserve naturelle et 

du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel, conformément à la procédure mentionnée à 

lõarticle 3.21 de la pr®sente r®glementation. 

 

Article 3. 13 Activités aquacoles  

 

Toutes les activités aquacoles sont interdites. 

 

Article 3. 14 Activités de cueillette 

et de ramassage 

 

Dans la Réserve naturelle, toutes les activités de cueillette de fruits sauvages, plantes consommables 

et le ramassage des champignons sont interdites. 

 

Ý  NOTA BENE 

[ΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Elle couvre donc la pisciculture, la coraliculture, 
ƭΩŀƭƎƻŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

[ŀ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ 
myticulture. 

Ý  NOTA BENE 

Les travaux qui sont issus de documents de 

gestion forestière approuvés par le Conseil 

régional (document régional de référence en 

matière de planification forestière ou document 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴϊŜ 

propriétaire privé·e conforme au document 

régional de référence en matière de planification 

forestière) sont dispensés de la demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞciale au titre de la modification 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ [Ŝǎ 

articles L122-7 et suivants du Code forestier, 

R122-21 du Code forestier et R332-44-1 du Code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŎŜǘǘŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

permettant la simplification des procédures. 
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Article 3. 15 Activités sportives, 

touristiques, culturelles et de loisirs  

 

La pratique des activités touristiques, culturelles et de loisirs non 

visées aux articles 3.9, 3.10, 3.14 et 3.17 de la présente 

r®glementation sõexercent dans le respect des enjeux et objectifs 

du plan de gestion de la réserve naturelle et approuvé par le 

Conseil régional et conform®ment ¨ lõarticle 3.6 de la présente 

réglementation. Les activités sportives suivantes sont autorisées : 

course à pied et jogging, marche, randonnée, équitation et vélo 

(cycles uniquement). 

Des autorisations peuvent être octroyées par le/la Président·e du 

Conseil régional après évaluation des impacts, avis du gestionnaire 

de la Réserve naturelle, du comité consultatif de gestion et du 

conseil scientifique de la réserve naturelle ou du Conseil 

scientifique régional du patrimoine naturel. 

 

 

 

Ý NOTA BENE 

Concernant le domaine public maritime (DPM), la 
wŞƎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ 
les activités nautiques au sein de la bande des 300 
mètres. 

 Le/la Préfet·e maritime est titulaire de la police 
administrative générale pour les navires et engins 
immatriculés, ainsi que pour la plongée sous-
marine.  

Par ailleurs, des échanges entre le Ministère et 
Réserves naturelles de France (mai 2022) 
indiquent que le/la Maire est compétent·e pour 
réglementer les activités dans la bande des 300 
m. 
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Article 3. 16 Manifestations sportives, 

touristiques, culturelles et de loisirs  

 

Les manifestations sportives, touristiques, culturelles et de loisirs 

sont définies comme des « événements organisés par une 

structure privée ou publique, sur une ou plusieurs journées, quel 

que soit le nombre de participant·e·s, avec une communication 

spécifique » (Agence bretonne de la biodiversité, décembre 2021). 

 

Les manifestations sportives, touristiques, culturelles et de loisirs 

sont interdites, sauf autorisation accordée par le/la Président·e du 

Conseil régional, après avis du gestionnaire de la Réserve 

naturelle,  du comité consultatif de gestion et du conseil 

scientifique de la Réserve naturelle ou du Conseil scientifique 

r®gional du patrimoine naturel en lõabsence de conseil scientifique. 

 

  

Ý  NOTA BENE 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ōǊŜǘƻƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎité (ABB) a 

ŞƭŀōƻǊŞΣ Ŝƴ нлнмΣ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀƛǊŜǎ 

protégées, dont les RNR.  

La définition des manifestations intégrée à cette 

réglementation type provient de ce guide. Les 

manifestations se distinguent des pratiques 

libres et des pratiques encadrées. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ǳƴŜ 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎŜƭƻƴ 

les mêmes modalités et dont les impacts ont déjà 

été évalués, une autorisation pluriannuelle 

peuvent être accordée. 

Sources : « Organiser un événement dans les 

espaces naturels protégés en Bretagne », publié 

le 11 décembre 2021, disponible sur le site de 

ƭΩ!.. 

Réserves naturelles de France. 
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Article 3. 17 Prises de vue et de sons 

 

Sous réserve des opérations prévues au plan de gestion de la réserve naturelle approuvé par le Conseil 

régional, la recherche, lõapproche, notamment par lõaff¾t, les pi¯ges photographiques et la poursuite 

dõanimaux non domestiques pour la prise de vues ou de sons sont interdites en dehors des itinéraires 

et zones ouverts au public, conformément à lõarticle 3.7 de la pr®sente r®glementation. 

Le gestionnaire, lõautorit® de classement, les propri®taires ou leurs mandataires identifi®s dans le cadre 

de convention ou mandats, ne sont pas concernés par cette interdiction.  

Une autorisation peut être délivrée, pour les demandes à caractère scientifique ou pédagogique, par 

le/la Président·e du Conseil régional après avis du gestionnaire de la Réserve naturelle, du comité 

consultatif de gestion et du conseil scientifique de la Réserve naturelle ou du Conseil scientifique 

r®gional du patrimoine naturel en lõabsence de conseil scientifique, dans les formes d®rogatoires 

pr®vues ¨ lõarticle 3.1 de la présente réglementation. Pour toute autre demande, une autorisation peut 

être délivrée par le/la Président·e du Conseil régional après avis du gestionnaire de la Réserve naturelle 

uniquement. Sous r®serve de lõarticle 3.18 de la pr®sente r®glementation, les demandes dõautorisation 

de tournage vidéo à titre professionnel doivent être adressées au(x) propriétaire(s) concerné(s) ainsi 

quõau gestionnaire, accompagn®es dõune ®valuation des impacts potentiels. 

 

Article 3. 18 Activités industrielles, artisanales et commerciales  

 

Les activités industrielles, artisanales et commerciales sont interdites sur la Réserve naturelle. Font 

exception ¨ cette interdiction les activit®s commerciales et artisanales li®es ¨ la gestion, lõanimation, la 

valorisation et à la communication de la Réserve naturelle, prévues au plan de gestion de la Réserve 

naturelle approuvé par le Conseil régional. 

 

Article 3. 19 Publicité  

 

Conform®ment ¨ lõarticle article L332-14 du Code de 

lõenvironnement, toute publicit®, quelle qu'en soit la nature, est 

interdite ¨ lõint®rieur de la Réserve.  

Ne sont pas visés par cette interdiction les panneaux et la 

signalétique réglementaire, directionnelle, pédagogique, réalisés par 

le gestionnaire, après avis du comité consultatif de gestion.  

 

  

Ý  NOTA BENE 

Cet article 3.19 relatif à la publicité en réserve 
naturelle inclut en intégralité des dispositions 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀƛŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ōƛŜƴ 
même elles ne seraient pas mentionnées au 
sein de la présente réglementation. Cet article 
3.19 est toutefois conservé au sein de la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  



202 2 ï Dossier de renouvellement de classement ï RNR-ERB étangs du Petit et du Grand Locôh 

82 

 

Article 3. 20 Utilisation du nom ou de lõappellation ç R®serve 

naturelle r®gionale des ®tangs du Petit et du Grand Locõh è 

 

L'utilisation à des fins publicitaires et sous quelque forme que ce soit, de la dénomination de la Réserve 

naturelle ou de lõappellation ç R®serve naturelle r®gionale des ®tangs du Petit et du Grand Locõh è, ¨ 

lõint®rieur ou en dehors de la Réserve naturelle, est soumise à autorisation du/de la Président·e du 

Conseil régional après avis du comité consultatif de gestion.  

 

Réglementation relative à la modification de lõ®tat ou de lõaspect de la 

Réserve naturelle  

 

Article 3. 21 R®glementation relative ¨ la modification de lõ®tat ou 

de lõaspect dõune r®serve et aux travaux 

 

Conform®ment ¨ lõarticle L332-9 du Code de lõenvironnement, le 

territoire classé en Réserve naturelle ne peut être ni détruit ni 

modifié dans son état ou dans son aspect. 

Une demande dõautorisation de modification de lõ®tat ou de lõaspect 

de la r®serve naturelle peut °tre soumise en application de lõarticle 

L332-9 du Code de lõenvironnement et dans les conditions pr®vues ¨ 

lõarticle R332-44 du Code de lõenvironnement, après avis du gestionnaire de la Réserve naturelle, du 

comité consultatif de gestion et du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 

 

Article 3. 22 Réglementation relative aux travaux  

 

Les travaux publics ou priv®s sont interdits sur lõensemble du territoire de la Réserve naturelle.  

Certains travaux publics ou priv®s modifiant lõ®tat ou lõaspect de la Réserve naturelle peuvent toutefois 

être autorisés par délibération du Conseil régional en application de lõarticle L.332-9 du code de 

lõenvironnement et dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle R332-44 du Code de lõenvironnement. 

Lõarticle R332-44-1 du Code de lõenvironnement dispose que les propri®taires ou gestionnaire peuvent 

réaliser les travaux susceptibles de modifier l'état ou l'aspect de la réserve après déclaration au/à la 

Président·e du Conseil régional lorsque ceux-ci sont prévus dans un document de gestion qui les décrit 

de façon détaillée et évalue leur impact et que ce document a fait l'objet d'une approbation par le 

Conseil régional. 

Ý  NOTA BENE 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ оΦнм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘ Ŝƴ 
intégralité des dispositions législatives, qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀƛŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ōƛŜƴ ƳşƳŜ ŜƭƭŜǎ ƴŜ 
seraient pas mentionnées au sein de la 
présente réglementation. Cet article 3.21 est 
toutefois conservé au sein de la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  
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Les travaux publics ou priv®s ne modifiant pas lõ®tat ou lõaspect de la Réserve naturelle peuvent être 

autorisés par arrêté du/de la Président·e du Conseil régional après avis du gestionnaire de la Réserve 

naturelle et du comité consultatif de gestion.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables :  

- aux travaux dõentretien courant de la Réserve naturelle menés par le gestionnaire 

conformément au plan de gestion de la Réserve approuvé par le Conseil régional ;  

- aux travaux ou opérations prévus et décrits de façon détaillée dans le plan de gestion et dont 

lõimpact sur lõenvironnement aura ®t® pr®cis®ment ®valu®, conform®ment ¨ lõarticle R332-44-

1 du Code de lõenvironnement. Ces travaux doivent faire lõobjet dõune d®claration aupr¯s du/de 

la Président·e du Conseil régional. Lorsque le 

gestionnaire nõest pas ¨ lõinitiative de ces travaux, 

il devra être informé en amont du démarrage de 

ces travaux.  

 

Les travaux urgents indispensables à la sécurité des biens ou des personnes peuvent être réalisés après 

information du/de la Président·e du Conseil régional et du gestionnaire, sans préjudice de leur 

régularisation ultérieure, conformément aux articles L332-9, R332-44 et R332-45 du Code de 

lõenvironnement articles du Code de lõenvironnement. 

 

II.13 Orientations pour le plan de gestion 2023-2032 

 

Le nouveau plan de gestion de la Réserve sera élaboré selon la nouvelle méthodologie des plans de 

gestion préconisée par le cahier technique n° 88 (Collectif, 2021). Lõarborescence du nouveau plan de 

gestion (enjeux, objectifs et opérations) a été travaillée en lien avec la chargée de mission scientifique 

de RNF pour les plans de gestion. La durée du nouveau plan de gestion sera étendue à 10 ans comme 

la nouvelle période de classement.  

 

Un groupe de travail réunissant les acteurs institutionnels de la Réserve, des experts naturalistes et 

scientifiques et les divers opérateurs du territoire a été effectué en vue de travailler sur les orientations 

stratégiques du nouveau plan de gestion. Les résultats du groupe de travail ont mis en avant deux 

approches pour la formulation des enjeux du site : une approche par « responsabilité » et une approche 

par « milieu ». Les résultats de ce groupe de travail ont été présentés en commission aires protégées 

du CSRPN le 7 décembre 2021. Plusieurs remarques ont été formulées au sein de lõavis du CSRPN 

n°2022-17 sur ces résultats :  

- lõimportance de lõobservation et du d®veloppement des connaissances ; 

Ý  NOTA BENE 

9ƴ ŘǊƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
ǎȅƴƻƴȅƳŜǎ Ŝǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
9ƭƭŜǎ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  
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- la démarche de priorisation qui est compliquée car la réouverture à la mer va modifier les 

habitats et donc les priorités ; 

- les changements induits par la reconnexion à la mer sont à distinguer de la « gestion courante 

» (par exemple des milieux dunaires, a priori non impactés) ; 

- int®grer les cons®quences de lõouverture ¨ la mer dans le plan de gestion ; 

- ne plus intégrer lõouvrage de d®bouch® en mer et sa gestion dans le plan de gestion ;  

- plan de gestion de 10 ans mais avec une évaluation à mi-parcours permettant dõ®valuer et 

dõajuster. 

Au regard de lõavis du CSRPN et de la m®thodologie dõ®laboration des plans de gestion (Collectif, 

2021), les enjeux sont formulés par rapport aux grands types de milieux qui caractérisent la Réserve. 

Ce sera au niveau des objectifs à long terme que les notions de transitions et de suivi des changements 

seront traitées, pour les milieux concern®s. Il apparait plus clair et plus op®rationnel dõentrer dans le 

plan de gestion par les enjeux « milieux » plutôt que par un enjeu « connaissance è. Lõ®valuation de ce 

travail en sera facilitée au regard de la méthodologie des plans de gestion.  

              

Tableau 17 : Orientations stratégiques du nouveau plan de gestion 

 

ENJEU OBJECTIF A LONG TERME 

Milieux doux 

humides arrière-

littoraux 

Connaitre lõ®volution des milieux doux humides arri¯re-littoraux 

et des espèces associées 

Milieux salés à 

saumâtres 

Connaitre lõ®volution des milieux sal®s ¨ saum©tres et les espèces 

associées 

Milieux dunaires 
Am®liorer lõ®tat de conservation des milieux dunaires et des 

espèces associées 

Prairies et forêts 

mésophiles 

Am®liorer lõ®tat de conservation des milieux m®sophiles et des 

espèces associées 
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